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Le test du village, un élément de la batterie de tests utilisés par les psychologues de la RATP. 

Qui distinguerait dans l'équi-
pe du GIPR assurant ce soir-
là la surveillance de la ligne 9, 
un psychologue de la RATP ? 
Revêtu de l'uniforme du 
GIPR, il calque son compor-
tement sur celui du groupe, 
arrivant ainsi à s'intégrer par-
faitement à la mission. Un ex-
périence est en effet actuel-
lement menée par le Centre 
de psychologie de la RATP et 
les responsables du GIPR en 
matière de recrutement. Les 
psychologues non contents 
de faire passer tests et entre-
tiens aux candidats, essaient 
de mieux connaître cette 
nouvelle fonction en accom-
pagnant, sur le terrain, les 
agents. 
Test du « tourneur », de « l'at-
tention diffusée », du « villa-

ge », des « dominos »... le 
Centre de psychologie du tra-
vail (unité Prévention sociale 
du département Protection, 
Prévention et Prestations so-
ciales) est installé, depuis 
l'année dernière, dans les lo-
caux tous neufs de la rue Bel-
liard. Mais sa création est 
plus ancienne puisqu'elle re-
monte à la STCRP en ... 1925! 
C'est le premier laboratoire 
psychotechnique a avoir été 
créé en France, pour recruter 
des conducteurs de tramway 
et de bus. 
« Depuis la création de la 
RATP, explique Luc Giraud, 
l'un des quatorze psycholo-
gues, le Centre intervenait 
lors de l'embauche des 
agents occupant des fonc-
tions de sécurité (machinis-

N 

tes, conducteurs, chefs de 
station, sous-chefs de poste, 
chefs de manoeuvre et sur-
veillance générale). » Depuis 
trois à quatre ans, tous les 
agents (emplois de sécurité, 
maîtrise et cadres) passent, 
lors de leur recrutement, 
tests et entretien avec les 
psychologues du travail. Le 
Centre intervient dans la pro-
cédure d'orientation et de sé-
lection, en cas de change-
ment d'emploi ou de 
reclassement. Il reçoit égale-
ment tout agent souhaitant 
faire le point sur son adapta-
tion professionnelle. « Dans 
ce cas,il ne s'agit pas d'une 
psychothérapie, tient à souli-
gner L. Giraud, mais bien de 
jouer le rôle de conseiller 
psychologique. » S'ajoute à 

Le Centre de 
psychologie 

responsables 
du Groupe 
d'intervention et de 
prévention des 
réseaux (GIPR) et 
le Centre de 
psychologie du 
travail ont décidé 
de définir ensemble 
les conditions de 
recrutement de 
ce groupe. Une 
expérience pilote 
dans le domaine 
de l'embauche 
à la RATP. 
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4 
ces différentes interventions 
la visite de sécurité périodi-
que, tous les cinq ans, pour 
« faire le point » avec les ma-
chinistes et les conducteurs. 
Les tests utilisés diffèrent se-
lon les emplois : les Lests 
d'aptitude intellectuelle sont 
le plus souvent écrits. Les 
tests d'aptitude psycho-
motrice permettent de con-
trôler les temps de réaction 
de l'individu, sa possibilité de 
coordination, de précision, 
de contrôle gestuel. Enfin, les 
tests de tempérament et de 
comportement : les premiers, 
à l'aide d'un questionnaire, 
permettent de définir le pro-
fil de la personne (dynamis-
me, réflexion, maturité, capa-
cité à gérer des relations) ; 
dans les bilans comporte-
mentaux, les épreuves per-
mettent de vérifier si l'agent 
manifeste les comportements 
recherchés pour l'emploi qu'il 
doit assurer. Ces tests sont 
très utiles mais « le moment 
le plus important reste l'en-
tretien avec le psychologue, 
tient à souligner L. Giraud, 
sans lequel aucune sélection 
n'est sérieusement envisa-
geable. La technique de l'en-
tretien a notamment pour but 
d'amener la personne à mon-
trer, par des exemples con-
crets survenus dans sa vie so-
ciale, si elle possède les 
comportements recherchés. 
Plus classiquement, le 
psychologue cherchera aussi 
à apprécier les capacités à fai-
re face à des situations diver-
ses. » Les tests d'aptitudes in-
tellectuelles ont, pour la 
plupart, été créés lors de la 
Seconde Guerre Mondiale 
par des américains ; seul le 

bilan comportemental est 
plus récent puisqu'il date en 
France d'une dizaine d'an-
nées environ. « Les tests ont 
fait leurs preuves et nous les 
conservons. Cependant, ils 

«Du corps 
dans les 

mots» 
peuvent être modifiés en 
fonction de l'évolution 
socioprofessionnelle. Nous 
considérons que nous utili-
sons des valeurs sûres », pré-
cise L. Giraud. Rien ne laissait 
donc prévoir l'expérience ori-
ginale menée depuis 1989 à 
la suite de la création de GIPR 
(Groupe d'intervention et de 
protection des réseaux). La 
constitution d'un nouveau 
corps dans le domaine de la 
sécurité ayant été décidé, le 
Centre de psychologie devait 
intervenir dans le recrute-
ment et la sélection des can-
didats : or, c'était un peu 
« l'inconnu » : une population 
nouvelle venue d'horizons di-
vers (gendarmerie, armée, 
emplois de surveillance et de 
maintien de la sécurité...), et 
une fonction nouvelle où les 
agents peuvent être confron-
tés à des situations difficiles. 
« Au tout début, confie L. Gi-
raud, nous savions peu de 
choses sur le GIPR si ce n'est 
que les agents, spécialistes 
des arts martiaux, seraient en 
uniforme, amenés à travailler 
sur des secteurs "chauds" 
des réseaux, leur mission 
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Aujourd'hui, tous les agents (emplois de sécurité, maîtrise et cadres) 
passent tests et entretiens de recrutement. Ici, le test IGM. 
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L'équipe du Centre de psychologie : de . 
Arnaud, Daniel Metayer, Daniel Puchat ; et enfin 

gauche à droite Sylvie Pouville. Odi 

étant de sécuriser agents et 
voyageurs. » Les tests de re-
crutement utilisés ne parais-
sant alors plus exactement 
adaptés, il faudra imaginer, 
dans une première étape, les 
aptitudes nécessaires à ce 
nouvel emploi et les tests re-
tenus s'inspireront de la bat-
terie déjà mise en place pour 
la Surveillance générale. Cela 
permettra le recrutement des 
premiers membres du GIPR. 
Mais l'objectif que se fixent 
les psychologues, dans une 
deuxième étape, est de 
mieux comprendre le GIPR, 
sa fonction, sa mentalité, les 
conditions d'exercice du mé-
tier. Apparaît ainsi rapide-
ment la nécessité de rencon-
tres avec les responsables. Et 
c'est désormais tout un tra-
vail en commun qui va être 
mené par l'encadrement du 
GIPR et le Centre de psycho-
logie du travail : « Le GIPR, 
demandeur, était très dispo-
nible à notre égard ; de notre 
côté nous étions très intéres-
sés, très motivés, se souvient 
L. Giraud, ce qui nous a per-
mis de faire du bon travail 
ensemble. » 
Comment mieux comprendre 
et mieux connaître le GIPR si 

Gérard iluistant, Luc Gin 

ce n'est en rencontrant les 
agents ? Ces entretiens vont 
permettre d'établir une « des-
cription d'emploi ». Des réu-
nions avec l'encadrement du 
GIPR auront ensuite pour ob-
jectif de réaliser une liste des 
qualités professionnelles re-
quises afin de définir les ap-
titudes nécessaires pour as-
surer cet emploi. Au début 
de cette année sera mise au 
point une « grille d'observa-
tion ». Elle permettra de dé-
celer chez les agents, d'après 

Le Centre di 
Le Centre de psychologie 
du travail fait partie de 
l'unité décentralisée « Pré-
vention sociale » au dépar-
tement Protection, presta-
tions et préventions 
sociales. Avec un responsa-
ble du Centre, et un staff 
administratif de trois per-
sonnes, il comprend qua-
torze psychologues (dont 
cinq à temps partiel) et trois 
assistants. 
Ses activités : réalisation 
d'examens psychologiques 
d'orientation, de sélection 
et de contrôle, suivi des 
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leur comportement, les qua-
lités souhaitées. « Le Centre 
de psychologie estime que 
les services utilisateurs doi-
vent être étroitement asso-
ciés à la procédure de recru-
tement en raison de leur 
expérience professionnelle. 
Ainsi une commission mixte, 
créée en juin dernier, se 
prononce-t-elle désormais sur 
l'embauche des candidats. Le 
GIPR, service utilisateur, est 
de cette façon partie prenan-
te dans le recrutement de ses 

psychologie 
agents au cours de leur for-
mation et au moment de 
leur insertion professionnel-
le, réponse aux demandes 
de conseil individuel des 
agents. Et aussi participation 
à des études, des recher-
ches et interventions en 
psychologie et psychosocio-
logie du travail. En 1990, le 
Centre de psychologie a ef-
fectué 5740 examens dont 
Recrutement : 2050 
Mobilité : 720 
Dysfonctionnement 
homme/poste : 220 
Emplois de sécurité : 2750 

agents. » Cette démarche de 
collaboration, nouvelle dans 
l'entreprise, ne s'arrête pas 
là. Les psychologues ont sou-
haité compléter leurs con-
naissances par l'observation 
des activités sur le terrain 
pour « se mettre dans la 
peau » des agents du GIPR, 
être confrontés à la réalité 
quotidienne de leur travail. 
C'est ainsi que, cinq jours de 
suite, de 13 h à 20 h ou de 
18 h à 2 h, chaque psycholo-
gue revêt l'uniforme brun et 
bleu et s'intègre à l'une des 
équipes. « Cela m'a permis, 
explique L. Giraud, de mettre 
du corps dans les mots, de vi-
vre réellement cet emploi. 
Des images du terrain 
étayent maintenant les mots 
employés qui prennent un 
autre sens. L'expérience sur 
le terrain est très enrichissan-
te, même si elle est parfois 
dure physiquement et mo-
ralement. Elle m'a permis de 
mieux comprendre. » 
Une expérience pilote qui 
pourrait être menée avec 
d'autres services de l'entre-
prise : c'est en tout cas le 
souhait du Centre de psycho-
logie du travail. ■ 

Simone Feignier 

Dix-huit heures, au gymna-
se de la rue de Lorraine 
dans le XIXe arrondisse-
ment, les agents de l'équi-
pe « Papa 10 » du GIPR sui-
vent leur entraînement 
quotidien. Au programme 
ce soir, des exercices de 
musculation, les plus « an-
ciens » conseillant les 
« nouveaux ». D'autres 
jours, ils se retrouvent 
dans une salle de la gare 
RER de Luxembourg pour 
pratiquer les arts martiaux 
ou faire du footing dans 
les jardins du Luxembourg 
tout proche. 
Vers 20 heures, tout le 
monde regagne les locaux 
de Bastille. Le chef de 
l'équipe prépare la mission 
de la soirée qu'il explique 
ensuite à ses hommes aux-
quels s'est joint, cette nuit-
là, un psychologue de 
l'unité Prévention sociale 
ce dernier, dans le cadre 
de la démarche commune, 
de recrutement et de suivi 
des agents du GIPR, est 
allé jusqu'à revêtir leur uni-
forme afin de s'intégrer au 
maximum à l'équipe. 
Ce soir, trois missions 
exercent leur surveillance 
sur le réseau; « Papa 4 » 
sur le RER A, « Papa 6 » à 
Strasbourg-Saint-Denis et 
« Papa 10 » sur les lignes 3, 
I 1 et 9. Une organisation 
stricte, presque militaire, 
avec des consignes préci-
ses sur la conduite à tenir 
sur le réseau : pour assu-
rer leur mission de protec-
tion, de sécurisation au-

près des voyageurs et du 
personnel, les agents ne 
doivent pas utiliser la for-
ce dans les rapports avec 
les délinquants mais agir 
sur leur comportement en 
étant dissuasifs, tout en les 
respectant et en restant 
toujours corrects. 
Spectateur plus qu'acteur, 
le psychologue de la RATP 
observera tout au long de 
la soirée les attitudes des 
agents : vigilance de cha-
que instant, maîtrise de 
soi, assurance, correction 
( à chaque passage de 
rame, un petit salut est 
adressé au conducteur) 
mais aussi celle du public 
dont le comportement est 
très variable : de l'indiffé-
rence à l'étonnement ou 
l'inquiétude, du bon ac-
cueil de certains (« c'est 
bien ce que vous faites, 
vous allez continuer ? ») 
aux insultes des autres. 
Ce soir-là, pas de gros in-
cidents hormis l'interpella-
tion en flagrant délit d'un 
jeune tagger dans une 
rame à Oberkampf. Vers 
une heure du matin, l'équi-
pe regagne Bastille pour 
un debriefing au cours du-
quel seront étudiées les 
différentes situations de 
la soirée. 
Pour le psychologue ac-
compagnant les agents, la 
soirée est riche d'ensei-
gnements même si parfois, 
confronté à des situations 
délicates, il doit faire 
preuve de beaucoup de 
sang-froid ! 
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Sécuriser agents et voyageurs. 



6 Opérations tiroirs 

En attendant 
son nouveau siège 

social, la RATP 
teste à Vincennes 

la Maison 
du futur. 
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VINCENNES JOUE GAGN 
Le futur siège social de la 
RATP à Lyon-Bercy, ce sera 
pour 1994. Conçu comme un 
immeuble « intelligent », il 
sera digne des ambitions de 
modernité publique et d'effi-
cacité que notre entreprise 
s'est assignées, comme ob-
jectif prioritaire. 
Pendant la durée des travaux 
de construction de la Maison 
de la RATP, la Régie a entre-
pris, dans le cadre de sa ré-
cente restructuration, une 
réorientation de sa politique 
immobilière. Cela se traduit 
notamment par un regroupe-
ment de services et d'unités 
dans un même espace géo-
graphique pour répondre, 
d'une part, à un souci d'ho-
mogénéité et d'efficacité des 
activités concernées et, d'au-
tre part, faire bénéficier les 
agents d'un cadre et de con-
ditions de travail nettement 
améliorés. 
L'immeuble neuf situé à Vin-
cennes, en bordure du bois, 
que la Régie a pris en loca-
tion pour la durée des tra-
vaux de construction du futur 
siège, illustre bien cette 
politique. 
« Cet immeuble neuf est des-
servi par la station Bérault sur 

la ligne 1, qui se trouve à 
5 minutes, et par la gare RER 
de Vincennes à 10 minutes, 
explique Guy Lambert, chef 
d'établissement délégué de 
Vincennes. La RATP utilisera 
trois bâtiments sur un ensem-
ble de six .pour accueillir la 
plus grande partie des servi-
ces situés auparavant à 
Bercy-Rapée. » 
Dès le 3 décembre, en effet, 
le service du Patrimoine a 
emménagé dans ses nou-
veaux locaux. Créé en mai 
1990 depuis l'ancien service 
JD (service du domaine) et 
avec une partie de l'ancien 
service SE (service des étu-
des et de l'organisation), il 

compte 80 personnes dont 
Robert Sammut, chef de ser-
vice, et en même temps res-
ponsable du projet Lyon-
Bercy. Le « Patrimoine » a ain-
si montré l'exemple en arri-
vant le premier. 
« Ce site va être managé com-
me un syndic d'immeubles 
par le chef d'établissement 
délégué », souligne G. Lam-
bert, et c'est là une première 
nouveauté. En effet, Vincen-
nes est une « opération pilo-
te ». Il possède un budget 
propre, un budget d'établis-
sement fixé à 38,6 MF pour 
l'année 1991 qui comprendra 
toutes les charges sans ex-
ception : les loyers, les assu-

Le planning des emménagements 
à Vincennes : 

Adresse postale : 
7, square Félix-Nadar 
94684 Vincennes Cedex 
Chef d'établissement : 
Robert Sammut 
Chef d'établissement délé-
gué : Guy Lambert -
Tél. 24106 
— 14 JANVIER 1991 : DEV 
— 18 FEVRIER 1991 : DEV-
IGT - Mission Audit 

— 4 mars 1991, FCG : Fi-
nances contrôle de ges-
tion. 
— 15 AVRIL 1991 : GIP : 
Gestion intégrée du 
personnel 
— 22 AVRIL 1991 : JUR : 
Juridique 
— 27 MAI 1991 : ESE : 
Équipements et systèmes 
électriques. 



Le site de Vincennes, 
une « opération pilote » de 
la politique immobilière 
de la RATP. 
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rances, les impôts, le gardien-
nage, le ménage, le nettoya-
ge, l'accueil... tout sera pris 
en compte et cette compta-
bilité analytique permettra 
ainsi de connaître ce que coû-
te réellement un établisse-
ment pour la RATP. 
La deuxième nouveauté est 
l'utilisation par tous les 
agents d'un badge « à induc-
tion » (carte main-libre) qui 
permet l'accès aux différents 
bâtiments et parkings. « Ce 
système préfigure celui qui 
devrait être en vigueur dans 
la future Maison de la RATP ; 
d'ailleurs plusieurs grandes 
entreprises modernes fonc-
tionnent déjà sur ce modèle 
comme Matra, Alcatel, et 
même les ministères. Il s'agit 
avant tout d'un système de 
sécurité qui permet de mieux 
protéger des sites sensibles 
comme l'informatique par 
exemple. C'est en quelque 
sorte le prolongement mo-
derne de la carte d'établisse-
ment déjà en vigueur à la Ré-
gie ». Ce badge qui n'a rien à 
voir avec une « pointeuse » 
autorise, grâce à une puce in-
corporée, l'accès et le paie-
ment du repas au restaurant 
inter-entreprises (RIE). A cet 

égard, la RATP participe à 
hauteur de 19,80 francs (dif-
férence entre le prix d'un re-
pas « moyen » pris au RIE et 
le prix d'un repas servi dans 
les restaurants d'entreprise). 
La troisième nouveauté con-
cerne les nouveaux métiers 
des agents du service inté-
rieur. Depuis le l er janvier 
1991, ils s'appellent agents 
d'établissement. Mais, sur-
tout, de nouvelles fonctions 
leur sont attribuées : ils peu-
vent assurer des travaux 
techniques de « l er niveau » 
(changer une ampoule, chan-
ger les vis d'une porte...) mais 
également des travaux de se-
crétariat, de reprographie, ou 
s'occuper de la gestion d'un 
photocopieur. Ils pourront 
bénéficier de stages et sont 
gérés, suivis, notés par le 
chef d'établissement. Plus de 
responsabilités pour une 
meilleure intégration et une 
revalorisation de leur rôle au 
sein de l'entreprise. 
Quels sont les « plus » offerts 
par Vincennes ? D'abord l'es-
pace, 10 rn, en moyenne par 
agent ! Les bureaux sont très 
clairs, équipés de chauffage 
électrique, pourvus de vraies 
fenêtres « que l'on peut ou-
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vrir et fermer ». Le mobilier 
de bureau est en bois très 
clair d'excellente qualité. 
Il faut saluer le remarquable 
travail de préparation des 
équipes de « correspondant-
mobilier » et de « correspon-
dant-transfert » dont chaque 
service devant emménager à 
Vincennes s'est doté pour 
aboutir à ce résultat. En effet, 
une large concertation a pré-
valu pour que ces « opéra-
tions-tiroirs » s'accomplissent 
dans les meilleures condi-
tions d'information et de 
bien-être des agents. Des me-
sures « d'accompagnement 
social » pour les différents dé-
ménagements ont été appli-
quées, notamment dans le 
cadre du protocole d'accord 
signé en juin 1989 : l'une des 
dispositions importantes de 
ce protocole porte sur le 
paiement d'une « indemnité 
de déplacement géographi-
que ». Trois agents sur quatre 
à Vincennes ont pu bénéficier 
de cette indemnité d'un mon-
tant de 3 400 francs en 
moyenne. 
G. Lambert précise que « les 
conditions de travail sont 
meilleures qu'auparavant, 
c'est certain ; un problème 
acoustique existe cependant 
et les cloisons vont être ren-
forcées ; on s'efforce d'amé-
liorer au maximum ce qui ne 
va pas, mais le fait d'être lo-

cataire ne facilite pas toujours 
la tâche ; heureusement pour 
la future Maison de la RATP 
on n'aura pas ce problème ! » 
Outre une desserte métro et 
RER très pratique, des places 
de parking sont disponibles 
avec une moyenne record 
d'une place pour quatre 
agents. 
Le service du Patrimoine est 
maintenant Vincennois. Lors 
de son arrivée, les agents 
d'établissement avaient dé-
posé une rose sur le bureau 
de toutes les femmes. . . 
L'équipe du projet Lyon-
Bercy, Ingénierie sociale et 
communication, avait distri-
bué à tous les arrivants un 
superbe guide couleur inti-
tulé « Repérages », bourré 
d'adresses utiles, d'informa-
tions sur les services de la 
commune de Vincennes 
(sport, loisirs, médico-social, 
administrations...). 
Une lettre d' information 
dénommée « PAT ati-ata » 
éditée par cette même équi-
pe est publiée maintenant 
régulièrement et fournit un 
grand nombre de renseigne-
ments sur le site de Vincen-
nes, sur l'avancement des 
emménagements futurs, les 
problèmes en voie de résolu-
tion. Comme quoi un emmé-
nagement peut se vivre autre-
ment... positivement... ■ 

Philippe Carron 

Immeuble 
Neuilly-
Plaisance 
Les responsables en sont 
Maurice Raguet (Tél. 
39 576) et Gérard Des-
chaumes (Tél. 39 572). 
Cet immeuble de 4 étages, 
situé en bord de Marne, 
desservi par la gare RER de 
Neuilly-Plaisance, est en 
cours de construction à 
côté du dépôt d'autobus de 
la Maltournée. Il sera livré 
le 1 er novembre 1991. Dans 
ses locaux, il accueillera 
principalement la partie de 
l'unité décentralisée « cen-
tres informatiques », SIT, si-
tuée actuellement à Bercy. 

Immeuble 
Lachambaudie 
Les responsables en sont 
Serge Beaucourt (Tél. 
39 798) et Michel Sechet 
(Tél. 39 958). 
Ce bâtiment, en cours 
d'aménagement, est situé 

dans le prolongement de 
la rue de Bercy, à 1 kilomè-
tre de l'actuel site Bercy-
Rapée. 
Il accueillera en mai-juin 
1991 les équipes du dé-
partement de PPP, Protec-
tion, Prévention et Presta-
tions sociales (état-major, 
administration) et en août 
1991 la centrale médicale 
actuellement à Bercy. 

Immeuble 
Charenton-
Liberté 
Les responsables en sont 
Nicole Delanef (Tél . 
24 079). et Philippe Martin 
(Tél-. 24 096). 
L'immeuble situé près de la 
station de métro Liberté 
est actuellement en chan-
tier. Il accueillera en janvier 
1992 les unités du dépar-
tement FCG, Finances et 
Contrôle de gestion situées 
quai de la Rapée (à l'excep-
tion de l'unité spécialisée 
« Concurrence ». 
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8 Initiatives 

Faciliter 
les dépannages 

par une description 
plus précise de 

l' incident, tel 
est l'objectif du 

« Manuel d'Aide à 
la Rédaction 

des Dépêches sur 
les Installations » 

(MARDI). 
Une initiative de 

l'ERIL, fruit 
du dialogue 

ateliers-exploitants. 

VIVEMENT 
MA  I! 
« C'est en se rapprochant de 
l'exploitant que l'on peut 
améliorer la qualité du servi-
ce offert », déclare Yves 
Chaudieu, responsable de 
l'entretien général des accès 
et des stations de métro du 
secteur nord et de la ligne B 
du RER, entretien assuré par 
les ateliers de l'UDT Aména-
gement et maintenance des 
ouvrages ferroviaires (dépar-
tement ITA). Précisons que 
ces ateliers du secteur nord, 
situés 159, boulevard de la 
Villette, regroupent près de 
70 personnes divisées en 
cinq corps de métier, serru-
riers, plombiers, menuisiers, 
peintres et maçons. 
« Globalement, c'est plus de 
30 000 dépêches qui arrivent 
en une année au secteur nord 
et au secteur sud par le canal 
du CTRS, le Centre technique 
de résolution des incidents 
(voir ELL n° 8), poursuit Yves 
Chaudieu, et sur ce nombre 
il y en a eu, en 1989, 4 000 
qui étaient erronées, ce qui 
conduit à des déplacements 
inutiles d'équipes d'ouvriers, 
et parfois à se déplacer 
deux fois. » 
« Etre appelé pour un évier 
bouché alors qu'il s'agit d'un 
lavabo ce n'est pas la même 
chose, car, dans un cas, le dia-
mètre du siphon est de 40 mm 
alors qu'il est de 32 mm dans 
l'autre. Il faut avoir le bon ma-
tériel !» déclare Michel Escri-
ba, plombier, qui ajoute que 
« dans ces circonstances l'on 
risque de passer pour un ri-
golo auprès des exploitants. » 
« Les agents de station ont 
ainsi l'impression que la qua-
lité des prestations laisse à 
désirer tandis, que vis-à-vis 
du voyageur, la qualité du 
service diminue», ajoute 
Yves Chaudieu. 
Dans un souci de plus gran-
de efficacité, différentes dis-
positions ont été prises ces 
dernières années pour amé-
liorer l'information concer-

nant le travail à faire : — in-
formatisation du circuit des 
signalements par le système 
MARS (voir ELL n°8), mais 
pour le moment cela ne con-
cerne que certains secteurs 
de l'entretien — codification 
des 100 000 installations du 
métro et du RER, c'est le 
système MIRE (Maintenance 
Identification Repérage Equi-
pement), véritable banque de • 
données mise en place pro-
gressivement depuis 1984 —
création d'Equipes Motori-
sées d'Intervention Rapide, 
les EMIR (voir ELL n°104). 
Mais il fallait aller au-delà. En 
1989, le personnel des ate-
liers a constitué une « équipe 
de réflexion d'initiative loca-
le », une ERIL. « Ce groupe 
s'est rapidement formé d'une 
dizaine de volontaires appar-
tenant à plusieurs corps de 
métiers de l'atelier », précise 
Alain Hardy, menuisier. 
Le souci d'un rendement op-
timum a conduit l'équipe à 
penser que l'amélioration de 
la rédaction des dépêches 
acheminées via le CTRS, pou-
vait être obtenue grâce à une 
meilleure connaissance des 
installations et des anomalies 
pouvant les concerner. 
« Car trop souvent les dépê-
ches passées par les exploi-
tants sont imprécises », décla-
re Dominique Bon, serrurier, 
qui applique le code MIRE 
aux installations des accès 
nord en posant sur place des 
plaquettes d'identification. 
L'objectif était de mettre à la 
disposition des chefs de sta-
tion ou de gare, qui sont à 
l'origine des signalements, un 
document facilitant leur tra-
vail. « L'on n'est pas des spé-
cialistes et l'on ne connaît pas 
forcément les termes techni-
ques qui permettent de si-
gnaler avec précision une 
anomalie de fonctionne-
ment », déclare Jean Pérard, 
chef de station à Havre-
Caumartin ou Saint-Lazare 3. 

L'équipe MARDI. De gauche à droite 
Jean-Claude Perret, Alain Guegen 

MARDI venait de naître, en 
clair le « Manuel d'Aide à la 
Rédaction des Dépêches sur 
les Installations ». 
Mais cette démarche devait 
être bien accueillie par les 
agents de station. « Il fallait 
créer un dialogue avec l'ex-
ploitant ! » dit avec conviction 

Un dialogue 
constructif 

Y. Chaudieu. Une enquête 
préalable menée auprès du 
personnel de la ligne 3 a 
montré que celui-ci était favo-
rable à la création d'un ma-
nuel destiné à lui faciliter la 
tâche. Aussi l'ERIL s'est ou-
verte à deux agents de l'ex-
ploitation dont Jean Pérard 
qui travaille en station depuis 
26 ans. Après cette phase de 
réflexion et d'organisation 
menée par l'ensemble de 
l'équipe, il fallait — pour les 
ouvriers des différents corps 
de métier concernés et les 
exploitants — travailler en-
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chel Escriba, Jean Perard, Yves Chaudieu, Alain Grossier, Michel Meynie, Alain Hardy, Dominique Bon, 
loques Croué. 

semble, avec comme objec-
tifs d'améliorer la productivi-
té du personnel des ateliers, 
la qualité de ses prestations, 
et la transmission des signa-
lements émis par les quelque 
5 O00 agents d'exploitation. 
Après une année de travail, 
le manuel MARDI est devenu 
réalité. En 80 pages, regrou-
pées en 22 chapitres et illus-
trées de 180 photos, il don-
ne le vocabulaire technique 
des installations et des équi-
pements des stations. 
Soyons précis : pour un por-
te plan (code MIRE : PP n° x 
indiquant son emplacement), 
l'on indique par exemple 
SR 07, c'est-à-dire : dans tel 
accès, en serrurerie, le verrou 
du lanterneau est cassé. Pour 
une porte stratifiée (code PS 
n° x), l'on précise ME 03 : il 
s'agit, en menuiserie, d'une 
paumelle cassée. SA n° x 
PB 03 signifie : dans telle sal-
le de distribution, en plombe-
rie, un regard est bouché. QU 
n° _x MA 07, c'est-à-dire sur 
le quai de telle station, en 
maçonnerie, des chutes de 
carrelage sont signalées. 
« Mous avons ensuite réalisé 

une cinquantaine de manuels 
par nos propres moyens », 
précise non sans fierté Alain 
Gressier, l'un des sept contre-
maîtres de l'entretien des ac-
cès nord, qui a été responsa-
ble de l'ERIL. 
Du 1 er août au 15 septembre 
dernier, le manuel a été tes-
té à titre expérimental dans 
dix stations de la ligne 3, 
choisies comme stations-
types de l'ensemble des sta-
tions du réseau. 
L'expérience a montré que 
80 % des signalements ont 
alors été traités dès la pre-
mière intervention au lieu de 
60 % précédemment. En rai-
son du meilleur diagnostic 
établi par les chefs de sta-
tions, le temps moyen de tra-
vail effectif a été ramené de 
1 heure à 50 minutes. « Et 
puis cela facilite le travail, in-
dique Roland Pinard, serru-
rier, l'on prend le matériel 
adapté, l'on gagne du temps 
et on s'épargne de la fatigue 
car l'on ne porte pas inutile-
ment le sac ! » Enfin, les chefs 
de stations estiment que le 
document constitue un excel-
lent outil pour la formation 

des exploitants à la connais-
sance des installations. 
« D'ailleurs les agents qui ont 
eu à leur disposition le ma-
nuel pendant quelques semai-
nes le réclament à nouveau », 
indique Alain Gressier. 
Et puis Yves Chaudieu pense 
que l'on pourrait aller plus 
loin « grâce au Minitel qui de-
vrait permettre au chef de 
station de transmettre direc-
tement la dépêche à un cal-
culateur, lui-même enrichi par 
la codification MIRE ». 

11111111111111111 
Un travail 

facilité 
Jacques Croué, serrurier, qui 
néanmoins a fait deux ans 
d'exploitation à son entrée à 
la Régie, s'est beaucoup im-
pliqué dans cette opération. 
« Mais maintenant il y a un su-
per challenge, déclare-t-il 
avec une vigueur toute spor-
tive, il faut continuer MARDI 
en l'appliquant à tout le mé-
tro et au RER ; et puis il peut 
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être adapté au sein de la 
RATP à d'autres activités 
d'entretien, et même, au-
delà, à la SNCF, aux PTT par 
exemple. Mais pour cela il 
faut faire connaître MARDI. » 
Le Prix 90 RATP de l'implica-
tion, dans la perspective du 
Prix Marie-Claude Bériot-
Dassonville organisé par 
l'ADEFIPE, en a été une oc-
casion. La décision de parti-
ciper au Prix de l'implication 
qui s'est déroulé à l'Ecole 
technique de Noisiel le 18 
septembre, a été prise au dé-
but du mois. Mais comment 
présenter MARDI de maniè-
re attractive ? « Une idée est 
venue au groupe créer un 
scénario, joué par des mem-
bres de l'ERIL, pour montrer 
les difficultés que nous ren-
controns», déclare Michel 
Meynie, plombier à la RATP 
mais également dans le scé-
nario. Les lieux de l'action : 
la station Hancourt (l'on peut 
également lire « en cours », 
comme le traitement de la 
dépêche), le CTRS, le bureau 
du contremaître et à nouveau 
la station. Pour communi-
quer, des téléphones géants. 
Le mot de la fin « Vivement 
MARDI ». « Nous avions un 
peu peur car nous n'avons 
pas l'habitude. Après une 
seule répétition sur place, 
nous nous sommes lancés », 
ajoute Michel Meynie avec 
une touche de fierté. L'ac-
cueil a été très bon. 
Serrurier reconverti à l'infor-
matique pour enregistrer les 
codes MIRE puis MARDI, 
Jean-Claude Perret est heu-
reux d'avoir pu participer aux 
travaux qui ont débouché sur 
MARDI. C'est lui que le sort 
a désigné pour représenter 
l'équipe, comme observateur 
au Prix de l'ADEFIPE qui s'est 
déroulé à la Grande-Motte. 
« En fait, pour répondre à nos 
objectifs, il faut aider les hom-
mes à mieux communiquer 
entre eux, ajoute Yves Chau-
dieu en forme de conclusion. 
Tout le travail qui a été fait, 
c'est celui d'une équipe mo-
tivée qui a bien pris conscien-
ce que MARDI est une maniè-
re d'améliorer les conditions 
de travail du personnel tant 
dans les ateliers qu'en sta-
tion. Je voudrais enfin citer 
deux personnes qui nous ont 
été d'un grand secours et 
avec qui nous avons eu une 
grande complicité dans cette 
opération, Jean-Claude Frais-
se et Anne Rochefrette du 
département Métro. » ■ 

Alain Malglaive 

9 



10 Passions 

Jean-
Hacard, agent à 
la RATP, a une 

passion : les 
poissons exotiques. 

Objectif de 
son expédition 

sur les bords du 
lac Tanganyika : 

découvrir des 
spécimens de 

cichlidés. 

NOIRE AGENT 
LES CICHLIDES 
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J. P. Placard au milieu de son « fish room un paradis aquatique installé dans le garage de sa maison. 

La Régie recèle au sein de 
son personnel des trésors ca-
chés... Au-delà de leurs com-
pétences professionnelles, un 
certain nombre d'agents, — 
combien sont-ils ? s'adon-
nent en dehors de leur temps 
de travail à des activités inso-
lites, sportives, manuelles ou 
intellectuelles, qui leur assu-
rent le plein épanouissement 
de leur personnalité. 
Jean-Pierre Hacard en fait 
partie. Entré à la Régie en 
1968 comme conducteur, il 
travaille actuellement, de 
nuit, à Massy-Palaiseau pour 
effectuer les relevés des ban-
des tachymétriques des RER. 
Si sa première famille est la 
RATP, la seconde porte un 
nom étrange : « cichlidés ». 
Sa passion, son amour pour 
ces poissons exotiques aux 
couleurs extraordinaires ont 
fait de lui un aquariophile 
averti. Et cette passion va le 
conduire prochainement, 
pour la seconde fois de sa 
vie, sur les bords d'un lac qui 

accueille ses amis. Le lac 
Tanganyika, qui se situe dans 
la partie orientale de l'Afri-
que, en dessous du Lac Vic-
toria, renferme à peu près 
150 espèces de cichlidés 
dont une grande partie est 
endémique (qui ne se trouve 
que dans une région, une 
zone déterminée). 
C'est en 1984 que J.P. Hacard 
découvre, pour la première 
fois, cette immense étendue 
d'eau (650 km de long pour 
une superficie de 32 000 km2, 
soit environ 50 fois le lac 
Léman) d'où il ramène des 
exemplaires destinés au Mu-
seum d'histoire naturelle 
de Paris. 
Cette nouvelle expédition 
avec trois amis au Tanganyi-
ka est prévue du 4 février au 
7 mars 1991. 
L'objectif premier est la re-
cherche d'espèces incon-
nues : en effet, une partie du 
lac au Zaïre a été très peu 
prospectée car son accès est 
difficile. 11 s'agit donc de rap-

porter, en solution formolée, 
le maximum de spécimens de 
cichlidés inconnus. Ces pois-
sons, qui seront déposés 
dans des museums d'histoire 
naturelle, dont celui de Paris, 
serviront de base indispensa-
ble à la connaissance de cet-
te famille : « Un animal, tant 
qu'il n'est pas décrit scienti-
fiquement n'existe pas». Il 
sera alors inscrit sur un regis-
tre et transmis au code inter-
national de nomenclature de 
zoologie où il portera un nom 
de genre, d'espèce... Le nom 
de la personne qui l'a décrit 
sera également mentionné 
ainsi que l'année de la 
description. 
Le deuxième objectif est de 
revenir avec un maximum 
d'observations rédigées, pho-
tographiques ou filmées, afin 
d'y puiser le matériel néces-
saire au plus grand nombre 
d'articles pour les revues spé-
cialisées, et servir à la prépa-
ration de projections ou de 
conférences. 



Le troisième objectif est d'es-
sayer de ramener quelques 
espèces vivantes afin d'éta-
blir des souches nouvelles en 
Europe. J.P. Hacard est caté-
gorique : « Les cichlidés re-
présentent une source de 
protéines extraordinaire pour 
le tiers-monde ; tous les gens 
qui vivent autour de ces lacs 
ont un potentiel nutritionnel 
bien plus important qu'ail-
leurs. » Grâce aux observa-
tions minutieuses de ces dif-
férentes espèces, à la fois 

Un espoir 
contre la faim 
dans leur milieu naturel et 
dans des aquariums parfaite-
ment adaptés, on pourra ob-
tenir des renseignements 
précieux (comportement, re-
production...) sur des possibi-
lités réelles d'élevage de cer-
tains de ces poissons en 
pisciculture. 
L'enjeu de sa mission est 
donc important à la fois pour 
le « petit » monde des aqua-
riophiles mais également 
pour le nôtre si sa contribu-
tion et celle de ses trois com-
pagnons peut contribuer à 
donner un coup de pouce à 
la lutte contre la faim dans le 
monde. 
Si l'on songe aux modestes 
débuts de J.P. Hacard et de 
son épouse, jeunes mariés 
dans les années 70, alors pro-
priétaires de deux magnifi-
ques poissons rouges se pré-
lassant dans un aquarium de 
fortune emprunté aux pa-
rents, le chemin parcouru de-
puis n'a rien de très banal ! 
Des poissons rouges, il pas-
se rapidement aux poissons 
exotiques,: « Le déplacement 
en 3 dimensions, le goût de 
l'eau, élément purificateur 
par excellence », cristallise 
son rêve d'enfance. Les pois-
sons exotiques aux couleurs 
extraordinaires le fascinent 
totalement ; un an plus tard 
il découvre la famille des 
cichlidés et pourtant, à cette 
époque, la réputation de ces 
poissons parmi les reven-
deurs est particulièrement 
négative. Mais « au fil de mes 
lectures, j'ai pensé que les 
moeurs des cichlidés étaient 
passionnantes ». Cette mau-
vaise réputation que leur at-
tribuent les commerçants n'a 
fait au contraire qu'aiguiser 

sa curiosité. Et c'est sans 
doute là un de ses premiers 
mérites... Quand la famille 
Hacard déménage pour s'ins-
taller à la campagne, c'est 
pour mieux assouvir sa pas-
sion pour les poissons. « Puis 
un jour j'ai annexé le garage, 
j'ai balancé la voiture de-
hors», et ses heureux pen-
sionnaires ont bénéficié d'un 
espace inattendu: l'ancien 
garage est vite devenu un 
vaste « fish-room », complète-
ment équipée pour la vie des 

Mais, surtout, ces poissons 
possèdent, en dehors de qua-
lités esthétiques incompara-
bles, une psychologie telle 
que l'on considère ces ani-
maux comme les plus intelli-
gents des poissons d'eau 
douce. Ils sont capables de 
reconnaître leur soigneur 
dans les aquariums (ce qui 
est assez rare chez les pois-
sons !) mais ils ont un respect 
absolu de leurs congénères 
et de leur rang social pour-
tant parfois difficile à établir. 
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Les cichlidés représentent une source de protéines importante pour 
la population autochtone qui les pêche. 

poissons exotiques, et le res-
te de la maison est également 
investi d'aquariums... Une 
vingtaine d'aquariums repré-
sentant un volume d'eau de 
9 000 litres pour une centai-
ne de poissons qui vivent et 
se reproduisent dans un uni-
vers zoologique incroyable 
peuplé de canards, d'oi-
seaux, de perroquets, de 
chiens... 
Les cichlidés sont une vaste 
famille de poissons exotiques 
d'eau douce dont la réparti-
tion géographique est tout à 
fait intéressante : on en trou-
ve dans toute l'Afrique ainsi 
qu'à Madagascar et dans tou-
te l'Amérique centrale ; un 
peu en Asie car ils ont dû tra-
verser la mer Rouge et « on 
peut raisonnablement penser 
que ces animaux sont une 
des preuves biologiques de 
la dérive des continents », 
souligne notre aquariophile. 

« C'est vraiment un spectacle, 
une photo de ce que peut 
être une société dont le com-
portement parental est par 
ailleurs exemplaire », confir-
me J.P. Hacard. 
Au fil des années, il a acquis 
cette sorte de « feeling » in-
dispensable qui permet d'ap-
précier la cohabitation entre 
plusieurs individus d'une 
même espèce. 
C'est sans aucun doute l'as-
pect le plus passionnant de 
cette aventure car elle ne re-
lève pas uniquement de cri-
tères « techniques » pourtant 
indispensables à maîtriser. Le 
but essentiel de tout aquario-
phile digne de ce nom est la 
reproduction. D'abord elle 
permet de connaître les 
moeurs des animaux, mais 
surtout elle conditionne un 
prélèvement minimum dans 
le milieu naturel, règle mora-
le que tout aquariophile tend 
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L'EXPÉDITION 
TANGANYIKA DU 

4 FEVRIER AU 
7 MARS 1991 

- JEAN-PIERRE HACARD 
- ROBERT ALLGAYER, 
conseiller scientifique 
- ROLAND STAUB, 
logistique de l'expédi-
tion 
- JEAN CARLUS, 
observation littorale du 
lac. 

à respecter. Ainsi le « fish-
room » comprend une vérita-
ble « nursery » composée de 
bacs de petit volume où les 
espèces séparées peuvent 
grandir en toute quiétude. 
En 1980, « Les Animaux du 
Monde » de TF1 sont venus 
filmer• ses aquariums durant 
deux jours pour l'émission in-
titulée « Amours et naissan-
ces dans un aquarium ». 
Et cet univers zoologique, ce 
paradis des poissons, a atti-
ré de nombreux agents de la 
Régie qui viennent en famil-
le, avec leurs enfants, rendre 
régulièrement visite aux pen-
sionnaires de Jean-Pierre et 
de son épouse Bernadette. 
C'est vrai qu'il s'est bâti une 
solide réputation tout au long 
de la ligne B et a même con-
verti deux ou trois conduc-
teurs devenus aquariophiles 
grâce à ses conseils avisés. A 
tel point qu'il a construit, il y 
a dix ans et à la demande des 
agents de son secteur, un 
aquarium de 375 litres qui 
trône fièrement au corps de 
garde des conducteurs de 
Massy-Palaiseau. Et ce sont 
des agents de la Régie qui 
s'acquittent fidèlement de 
son entretien. 
Quand J.P. Hacard donne des 
conférences sur les cichlidés 
à la Faculté d'Orsay, il a été 
plus d'une fois surpris de re-
connaître parmi l'assistance 
quatre ou cinq de ses collè-
gues de travail ! 
Au retour de son expédition, 
J.P. Hacard souhaiterait vive-
ment et sincèrement faire 
partager aux agents de la Ré-
gie ses découvertes. 
Il espère ainsi pouvoir réali-
ser des projections et confé-
rences au sein de l'entrepri-
se car c'est également un 
homme de communication. A 
nous de répondre concrète-
ment à son appel. Mainte-
nant, souhaitons-lui bonne 
pêche. ■ 

Philippe Carron 
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12 Agressions agents 
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Depuis septembre 
1990, le service 
Juridique assure 

une assistance 
24 heures sur 24 

aux agents victimes 
d'agression. Son 

principal atout 
pour une défense 

efficace : la rapidité 
d' intervention. 

ASSISTANCE 
PERMANENCE EN 

$ 

44" 

L'équipe du service Juridique (Affaires générales) : de gauche à droite : M.-J. Marty, E. Bachelierie, J. Milard, 
G. Caron, S. Bosch!, O. Hibon, C. Pellegrin, A. Seves, M. Le Gourrierec et J.-P. Cabaret. 

Novembre dernier, un conduc-
teur de RER est agressé par 
un voyageur, en gare de 
Rueil-Malmaison. La « perma-
nence agression » du service 
Juridique est immédiatement 
avertie. Une enquête rapide 
permet d'apprendre que l'af-
faire passe en comparution 
immédiate le lundi suivant à 
15 h 30 devant la 17e Cham-
bre correctionnelle de Nan-
terre. Les éléments du dos-
sier sont réunis, un avocat est 
prévenu, qui se présente à 
l'audience pour défendre les 
intérêts du conducteur RATP. 
L'agresseur, malgré ses déné-
gations, sera condamné à 
une peine sévère : 3 mois de 
prison ferme. C'est un exem-
ple parmi d'autres : depuis 
septembre 1990, la « perma-
nence agression » fonctionne 
à plein rendement. Dépen-
dant de l'unité spécialisée 4 
du service Juridique, le servi-

ce « Affaires pénales volontai-
res » qui anime cette perma-
nence, a en charge les 
problèmes liés aux voies de 
fait sur agents et aux dégra-
dations volontaires (graffitis, 
lacérations). Son but : interve-
nir le plus rapidement possi-
ble lorsqu'une agression s'est 
produite à l'encontre d'un 
agent pendant son travail, 
pour pouvoir défendre au 
mieux ses intérêts. «A partir 
d'un seul numéro tout agent 
peut nous contacter — en in-
terne ou de l'extérieur, 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 
7 — les agents en station du 
métro, qui ne disposent que 
du téléphone intérieur, com-
me les machinistes qui utili-
sent plutôt des lignes exté-
rieures, explique Claude 
Pellegrin, un des animateurs 
des Affaires pénales volontai-
res. Dans la journée, c'est 
l'ensemble du service qui 

peut être amené à répondre, 
mais pour le soir et le week-
end, il a fallu nous organiser : 
notre équipe de 11 person-
nes n'était pas assez nom-
breuse, aussi ce sont certains 
autres agents du service Juri-
dique — soit une vingtaine de 
personnes - qui se sont por-
tés volontaires pour tenir la 
permanence à tour de rôle. » 
Les appels provenant de ce 
numéro sont basculés auto-
matiquement au domicile de 
l'agent de garde. Une autre 
personne, équipée d'un 
« bip », est également mobili-
sée pour se déplacer si né-
cessaire et apporter une as-
sistance juridique. 
« Par le biais de la permanen-
ce, nous essayons d'être le 
plus en contact possible avec 
les agents pour savoir ce qui 
se passe sur les réseaux. 
En cas d'agression, il nous 
faut être avertis rapidement. 



Nous pouvons être amenés à 
intervenir immédiatement, soit 
auprès des commissariats, soit 
auprès du tribunal », explique 
Jeannine Malan, responsable 
de l'US 4. La rapidité d'inter-
vention est un facteur essen-
tiel car l'auteur de l'agression 
peut faire l'objet d'un juge-
ment en comparution immé-
diate (appelé autrefois flagrant 
délit). Cette procédure s'ap-
plique lorsque l'agresseur a 
été appréhendé — que les faits 
sont donc établis et ne justi-
fient ni instruction, ni enquête 
— si le délinquant n'offre pas 
de garanties suffisantes 

Sensibiliser 
les juges 

(absence de domicile fixe, de 
profession) pour une remise 
en liberté provisoire avant ju-
gement. Il est alors gardé à 
vue et déféré au Parquet. Le 
jugement est rendu dans un 
délai qui ne peut excéder le 
temps de garde à vue prolon-
gée, soit 48 heures. « Dans ce 
cas nous allons au tribunal dé-
fendre les intérêts de notre 
agent, précise Elisabeth Ba-
chellerie, co-animatrice de 
l'équipe des Affaires pénales 
volontaires. Connaître le maxi-
mum de faits nous permet dé 
recueillir les témoignages, de 
contacter un avocat, bref, d'or-
ganiser la défense. » Tout 
agent peut appeler la perma-
nence dans la journée, même 
si l'affaire ne présente pas un 
caractère d'urgence, s'il se 
trouve confronté à une difficul-
té d'ordre juridique : constitu-
tion de dossier, rapports avec 
les officiers de police judiciai-
re, ou s'il reçoit une convoca-
tion du tribunal... « L'agent 

agressé ne doit pas hésiter à 
nous informer du suivi de son 
affaire, insiste Jeannine Malan, 
sinon, il risque de se retrouver 
seul au tribunal, sans assistan-
ce juridique, sans avocat. Cela 
nous évite aussi d'être pris de 
court, ou d'avoir des "loupés" 
d'audience. Nous assurons 
alors un meilleur suivi du dos-
sier, et nous sommes en me-
sure de lui faire part des con-
clusions données à son 
affaire. » L'aide d'un avocat est 
désormais proposée à tout 
agent victime d'une agression, 
même lorsque son affaire est 
simple, et cette décision lui ap-
partient. S'il préfère aller seul 
devant le tribunal où il devra 
formuler sa réclamation lui-
même, il sera de toute façon 
assisté par un membre de 
l'équipe des Affaires pénales 
de la Régie. Ce choix dépend 
surtout de sa personnalité, du 
type « d'affaire ». Il n'y a pas 
de règles en la matière... 
Assister les agents agressés 
durant leur travail, c'est bien. 
Encore faut-il que les condam-
nations prononcées soient suf-
fisamment exemplaires. D'où 
l'idée d'une concertation avec 
les tribunaux. Le service Juri-
dique a donc mené des ac-
tions de sensibilisation auprès 
de magistrats en faisant valoir 
le point de vue de la RATP sur 
les agressions et les détériora-
tions de matériel. Des rencon-
tres sont organisées avec des 
magistrats de Paris, de Bo-
bigny, de Nanterre et de Cré-
teil. Il faut savoir que beau-
coup d'agresseurs sont 
insolvables (le conflit naît sou-
vent à l'occasion d'un contrô-
le). Dans ce cas, si la victime 
ne peut obtenir le paiement de 
dommages et intérêts, il faut 
qu'à travers un jugement 
exemplaire elle ait le senti-
ment que justice a été rendue. 
« Les agents doivent savoir 

er .
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Contrôles et services de nuit, 
des activités à risques. 

que l'entreprise est conscien-
te des dangers qu'ils encou-
rent et essaie d'obtenir des 
peines lourdes, précise Claude 
Pellegrin. Actuellement, nous 
avons l'impression que les ma-
gistrats ont entendu notre de-
mande. Un exemple: le 24 
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novembre à Sartrouville, un 
machiniste est blessé. Son 
agresseur passe en comparu-
tion immédiate et est condam-
né à huit mois de prison dont 
quatre fermes, 4 500 francs 
d'amende, 5 000 francs de 
dommages et intérêts au pro-
fit de sa victime et 180 heures 
de travail d'intérêt général. Un 
jugement inimaginable il y a 
seulement un an pour une 
agression ayant entraîné un ar 
rêt de travail inférieur à huit 
jours ! » « Nous avons commu-
niqué le numéro de la perma-
nence agression aux magis-
trats des différents tribunaux 
avec lesquels nous sommes en 
contact, ajoute Elisabeth Ba-
chellerie. Lorsqu'ils sont saisis 
d'une affaire, ils nous prévien-
nent. » Etre plus proche du ter-
rain, préserver les droits des 
agents en se constituant par-
tie civile, en obtenant des ju-
gements exemplaires ; les as-
sister et, s'il le faut, les rassurer 
et les soutenir : des mesures 
qui améliorent la politique de 
la RATP à l'égard des agres-
sions dont sont victimes ses 
agents. Le bilan est impres-
sionnant : depuis le l er sep-
tembre 1990, 244 affaires de 
coups et blessures volontaires 
ont été traitées, et depuis le 
1 er novembre, six affaires sont 
venues en comparution immé-
diate. La mission est donc en 
bonne voie de réussite pour 
l'équipe des Affaires pénales 
volontaires : « Les agents font 
davantage appel à nous, ils 
ont compris qu'on était là 
pour eux, pour les aider» ; 
tandis qu'un agent du dépôt 
de Nanterre confirme: « Le 
service Juridique est plus pro-
che de nous, désormais on sait 
à qui s'adresser, à quelle por-
te frapper. » 
Numéro de la permanence : 
40.02.39.50, ou 23 950. ■ 

Yvonne Kappès-Grangé 

Le 25 septembre dernier, 
Jean Gabin, machiniste de-
puis 15 ans au dépôt de 
Charlebourg, est attaqué 
alors qu'il se rend en voi-
ture à son travail ; à la sui-
te d'une altercation, son 
agresseur, âgé de 19 ans, 
tire sur lui avec un pistolet 
à grenaille. Bilan: plu-
sieurs impacts dans la nu-
que et une plaie à la tête, 
qui se révèlent être heu-
reusement sans gravité 
majeure. J. Gabin réussit à 

Un agent témoigne 
immobiliser son agresseur, 
qui fera l'objet d'un juge-
ment en comparution im-
médiate, le 27 septembre 
devant la I 2e Chambre 
correctionnelle du Tribunal 
de grande instance de 
Nanterre. 
Jean Gabin raconte : « Tout 
a été très vite. Au commis-
sariat, j'ai eu affaire à un 
officier de police judiciaire 
qui connaissait son métier, 
et qui a préparé un bon 
dossier pour le tribunal. Le 

service Juridique a tout de 
suite été présent : j'ai ob-
tenu un avocat, et un 
membre de l'équipe des 
Affaires pénales volontai-
res m'a accompagné au 
tribunal, cela m'a donné 
confiance. » 
L'agresseur a été condam-
né à une peine de 12 mois 
de prison, dont 1 1 avec 
sursis, et mise à l'épreuve 
de 3 ans, avec comme 
condition au sursis l'in-
demnisation de la victime. 

Le jeune homme n'a pu 
expliquer son geste au tri-
bunal, mais il a reconnu 
qu'il avait vu l'uniforme de 
machiniste. 
Maintenant, J. Gabin s'in-
terroge sur les suites de 
son affaire : « Quelles se-
ront les conséquences de 
cette agression sur ma car-
rière et sur ma santé? 
Pour les suites judiciaires 
j'ai confiance, j'ai vu que je 
pouvais compter sur le 
service Juridique... » 
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Après les u 
le métro... 

ELL poursuit 
son enquête sur 

la décentralisation 
au quotidien. 

Ce mois-ci, visite 
aux chefs d'UDO 

du métro. 

CHEF 111110, 
CHEF ITOHCHESTRE 
Rapidité de décision, res-
ponsabilité accrue... la dé-
centralisation a fait son en-
trée dans les UDO du mé-
tro. S. Lagrange, P. Dumas 
Delage, issus de l'exploita-
tion, et D. Blanchecotte, an-
térieurement au service 
commercial, sont responsa-
bles chacun d'une unité dé-
centralisée. Ils font un pre-
mier bilan et livrent à ELL 
leurs interrogations et leurs 
espoirs. 

« La pyramide est 
déjà bien inclinée » 
Serge Lagrange - 
UDO ligne 4 

g g le travaille avec les mê-
mesu  gens qu'auparavant 

et pourtant je me sens plus im-
portant. Mon avis compte, 
mes demandes sont prises en 
compte ! Avant aussi, d'ail-
leurs ! Sauf qu'entre avant et 
maintenant — telle une torna-
de — la décentralisation est 
passée par là. Bien sûr, elle a 
diminué le nombre des ni-
veaux hiérarchiques, mais elle 
a surtout affirmé une volonté, 
celle de régler les problèmes 
au plus tôt et au plus près. Et 
cela commence à marcher. Par 
exemple, je participe complè-
tement à la mise en place du 
nouveau service en station et 
aucune décision concernant la 
ligne 4 n'est prise par le dépar-
tement sans mon accord. Au-
tre exemple, je souhaitais réu-
nir les agents de maîtrise dans 
un cadre informel pour discu-
ter avec eux de la décentrali-
sation, du nouveau service en 
station, de sécurité, de leurs 
difficultés, etc. Je n'ai pas de 
budget pour cela. Le finance-
ment en a été assuré par la 
communication interne du dé-
partement Politique sociale et 

Potentiel humain. Le redé-
ploiement des moyens, c'est 
aussi cela. Un dernier exem-
ple, les conducteurs avaient 
une demande en matière 
d'aménagement de tableau de 
présence. J'en avais une con-
cernant l'amélioration de la ca-
pacité de transport offerte aux 
voyageurs en début de soirée. 
Après avoir négocié les 
moyens avec mon directeur 
de département, nous avons 
abouti à un accord responsa-
ble. Je dois dire que le Bureau 
des horaires a parfaitement 
joué son rôle de groupe de 
soutien. Ça aussi, c'est impor-
tant, car c'est loin d'être la 
guerre ! Mon souhait? C'est 
que les agents de la ligne 4 
ressentent les mêmes choses 
que moi actuellement. Je 
n'ignore pas que déjà, çà et là, 
des initiatives sont prises. Le 
problème, c'est que trop sou-
vent on ne dit rien quand el-
les sont bonnes, en revanche 
quand elles sont mauvaises... 
Mais avec l'enthousiasme de 
l'équipe qui m'entoure, cela 
change déja. Tout ne va pas 
pourtant sans difficulté. Je re-
grette de ne pas avoir plus de 
moyens pour améliorer la pro-
preté sur la ligne. Le soleil de 
l'exploitation n'a pas encore 
attiré les tournesols de quel-
ques départements. Qu'impor-
te, la pyramide est déjà bien 
inclinée !" 

« Les responsables 
d'UDO sont solidaires 
les uns des autres » 
Dominique Blanchecotte - 
UDO ligne I 

g
La décentralisation doit 

mul conduire à une gestion 
plus efficace. C'est le seul 
moyen de permettre à la 

RATP de continuer d'exister. 
Il faut s'attaquer vigoureuse-
ment à l'absentéisme. « Nul 
ne peut se sentir à la fois res-
ponsable et désespéré », di-
sait Saint-Exupéry. La pre-
mière fois que je suis allée sur 
le terrain, lorsque je suis ar-
rivée sur la ligne 1, j'ai enten-
du un agent marmonner : « Je 
n'aime pas les gradés. » Je lui 
ai demandé de m'expliquer 
pourquoi il disait cela. Il m'a 
répondu que chaque fois 
qu'il voyait un gradé, c'était 
parce qu'il y avait un problè-
me. Se sentant bon agent, il 
ne voulait surtout pas voir les 
gradés ! Les rapports d'enca-
drement ont été jusqu'à pré-
sent répressifs. D'où le pro-
fond malaise d'aujourd'hui. 
La décentralisation doit ren-
verser cette tendance. Si l'on 
veut redonner une dynami-
que à la ligne, enrayer l'ab-
sentéisme, il faut prendre 
plus de temps pour s'occuper 
des éléments moteurs. Car ce 
sont eux qui entraîneront les 
gens mal dans leur peau. 
L'objectif de la décentralisa-
tion est d'aller sur le terrain, 
de prouver aux agents que 
l'on a de la considération 
pour eux. 
Personnellement, je me suis 
donnée deux ou trois mois 
de terrain pour bien connaî-
tre l'état moral et physique 
de la ligne avant de fixer mes 
objectifs. Je ne voulais pas 
partir bille en tête. Regardez 
ce qui s'est passé le 24 et le 
31 décembre au soir. Des 
grèves qui ont paralysé pour 
la première fois le réseau tout 
entier à partir de 22 heures 
30, c'est grave ! Le lendemain 
je suis allée en ligne pour 
comprendre. Si les agents 
s'étaient sentis plus motivés, 
peut-être ne seraient-ils pas 



allés jusqu'à cette extrémité ? 
Les responsables d'UDO dis-
posent maintenant de mar-
ges de manoeuvre pour la 
gestion du personnel. II faut 
tout mettre en oeuvre pour 
qu'une telle situation ne se 
reproduise pas. 
En fait, on demande aux gens 
de se prendre en charge. On 
attend d'eux qu'ils soient des 
forces de proposition. A la 
station Champs Elysées 
Clemenceau, des agents sont 
allés voir le commissariat 
pour régler leurs problèmes 
de parking. C'est ça, se sen-
tir responsable ! 
Pour moi, la décentralisation 
n'est pas synonyme d'auto-
nomie. Les responsables 
d'unités décentralisées sont 
solidaires les uns des autres. 
Je pense qu'il faut affirmer 
cette solidarité qui fait la for-
ce du réseau. Nous sommes 
RATP avant d'être rattachés 
à telle ou telle ligne. Quand 
un gros problème arrive sur 
une ligne, tout le monde doit 
se mobiliser. En décembre 
dernier, il y a eu un accident 
sur une ligne avec laquelle 
nous sommes en correspon-
dance. Nous avions peu d'ef-
fectifs, mais nous avions fait 
le maximum pour envoyer du 
renfort. Puis, nous avons fait 
appel au volontariat des au-
tres lignes. J'espère que cet-
te solidarité sera comprise 
partout de la même façon." 

« Les chefs d'unités 
décentralisées 
participent enfin 
aux décisions » 
Patrick Dumas-Delage -
LIDO ligne 2 

Douze personnes instal-
lées en sous-sol dans 

moins de 70 m 2. Quatre ca-
dres qui s'entassent dans une 
pièce de 15 m2. Le téléphone 
qui sonne sans arrêt et qu'il 
faut partager à plusieurs. Et 
pas moyen de recevoir un 
agent pour une discussion 
suivie... c'est la galère ! L'une 
des premières choses que j'ai 
faites en arrivant sur la ligne 2 
a été de trouver des locaux 
corrects pour l'équipe d'en-
cadrement. Aucune place 
n'étant disponible sur la li-
gne, on a prospecté à l'exté-
rieur. J'ai visité des locaux. 
L'équipe s'est déplacée. En 
quinze jours, nous avons reçu 
le feu vert du département : 
170 m2 dans un immeuble 

près de la station Père-
Lachaise. Le responsable du 
contrôle de gestion de la li-
gne a choisi le mobilier, pas-
sé les commandes. Un réel 
changement ! J'ai été chef de 
ligne sur la 1 avant d'être res-
ponsable de l'unité décentra-
lisée ligne 2. Tout transitait 
par le chef de division qui fil-
trait avant d'en référer au 
chef de service. Le chef de li-
gne ne décidait pas. Il n'avait 
pas d'autonomie budgétaire. 
Et il fallait attendre quatre 
mois avant de recevoir un 
budget! Petit détail sur le 
mobilier... un cadre avait 
« droit » à un bureau « minis-
tre », un agent de maîtrise, à 
un « demi-ministre » et ainsi 
de suite ! 
Pour 1991, la priorité sera 
donnée à l'amélioration du 
cadre de travail des agents en 
ligne, en particulier des 
agents station. Le budget in-
vestissement de la ligne qui 
s'élève à 1 million de francs 
va donc servir à rénover qua-
tre bureaux de vente. On ins-
talle un coin comptabilité, 
une petite cuisine et des ves-
tiaires. Coût moyen d'une 
opération : 200 000 F. C'est 
beaucoup trop ! On est obli-
gé de passer par les services 
techniques qui choisissent les 
entreprises, font les devis 
pour nous. Nous ne pouvons 
pas faire baisser les prix. Et 
notre budget n'est pas exten-
sible ! Pourtant, il est en net-
te augmentation par rapport 
à ce que l'on pouvait espérer 
avoir avant la décentralisa-
tion. Cinq lignes se parta-
geaient 1,5 million de francs. 
Le chef de division arbitrait. 
J'aimerais par ailleurs amélio-
rer la gestion des travaux de 
premier niveau. 
Pour changer une ampoule 
ou poser une petite étagère, 
il faut suivre une procédure 
centralisée alors qu'une peti-
te équipe composée d'agents 
détachés des services techni-
ques et de personnes compé-
tentes de la ligne serait net-
tement plus efficace et... 
moins coûteuse ! Je me rap-
pelle avoir payé 816 F pour 
la pause d'un panneau de liè-
ge d'un mètre sur deux 
quand j'étais chef de ligne sur 
la 1 ! Aujourd'hui, certaines 
choses bougent. Il faut en 
débloquer d'autres. Mon 
impression générale? Les 
chefs d'unités décentralisées 
participent — enfin — aux 
décisions." ■ 

Propos recueillis 
par Marie-Odile Cahour 

billets :!‘ 8 

nord 
gare du 

L.4 : M. Lagrange, chef d'UDO et M. Lebouil, inspecteur nord, 
entourés des futurs pilotes, opérateurs et conseillers commerciaux 
du secteur nord : de gauche à droite, MM. et Mmes Lambert, Priem, 
Chauvin, Dotte, Latouche, Pinville, Gueguen, Barbarin, Thetis, 
Lacourt, Fosse et Esposito. 
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L.1 : Colette Pla, Jean-Marie Pierrot, Dominique Blanchecotte, 
Nathalie Yahiel. 
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L.2 : Philippe Chabourne, Patrick Dumas-Delage, Didier Ferré, 
Patrick Noyez. 
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PARTENAIRES 

LES REGI. 
Tarification, prolongements de lignes ou aménagement. 

d'interlocuteurs publics. Objectif : trouver un éqb 
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p
our vivre, grandir, prospé-
rer, toute entreprise doit 
savoir s'adapter aux be-
soins de ses clients. Il lui 
faut moderniser ses outils 

de production, lancer des projets no-
vateurs, proposer des services tou-
jours plus attrayants. Se donner les 
moyens d'aller de l'avant. Et, dans la 
mesure du possible, être maître de sa 

stratégie. La RATP, Établissement Pu-
blic à caractère Industriel et Commer-
cial (EPIC), dotée de l'autonomie fi-
nancière, obéit à des règles 
spécifiques. La Régie n'est pas seu-
lement un exploitant. Elle conçoit 
également les projets d'extension de 
ses réseaux, étudie et construit les 
projets approuvés. Elle le fait d'abord 
en collaboration avec des partenai-

• 

res institutionnels : le ministère des 
Transports, la direction du Budget, le 
STP, le Conseil régional d'Ile-de-
France, notamment, pour citer les 
plus importants. Mais avant tout, les 
règles de financement des investisse-
ments et de l'exploitation des ré-
seaux sont la clé de voûte de l'édifi-
ce institutionnel qui fonde l'orga-
nisation des transports collectifs 
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lu réseau. Chaque projet implique un nombre important 
bre entre les exigences des différents partenaires. 
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urbains dans la région d'Ile-de-France. 
Les pouvoirs publics affichent une vo-
lonté de favoriser l'usage des trans-
ports en commun par des tarifs attrac-
tifs. Aussi, les voyageurs ne sont pas 
les seuls à payer le coût d'un tel ser-
vice public ; les employeurs, les col-
lectivités locales, l'État et les dépar-
tements dans le cas particulier de la 
région Ile-de-France, participent au fi-

• 

nancement du système de transports 
collectifs : financement du fonctionne-
ment par les subventions d'exploita-
tion et financement des investisse-
ments par des subventions d'équipe-
ments pour les opérations d'extension 
des réseaux. La RATP doit alors dia-
loguer et négocier avec ses différents 
partenaires institutionnels. Tout repo-
se donc sur cet équilibre délicat en-
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tre, d'une part, les autorités organisa-
trices des transports collectifs urbains 
qui doivent posséder une capacité 
d'expertise dans les domaines de ges-
tion et d'étude pour harmoniser l'of-
fre de transport et, d'autre part, les en-
treprises exploitantes, comme la RATP, 
force de propositions et d'initiatives où 
son « savoir-faire » est nationalement et 
internationalement reconnu. ■ 
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TICKETS : LE JUSTE PRIX 
Fixer le prix des titres de transport, c'est trouver une juste 

c
haque année, fin juillet, de-
puis trois ans, pendant que 
bon nombre de parisiens 
sont en vacances, un dossier 

délicat se boucle rue de Bercy : l'aug-
mentation du ticket jaune. La décision 
pèse lourd sur la stratégie de la RATP. 
Normalement, c'est le STP qui fixe les 
tarifs. Le ministre des Transports peut 
s'y opposer et s'engage en contrepar-
tie à verser à la RATP « l'indemnité 
compensatrice », une subvention 
compensant l'insuffisance tarifaire qui 
favorise les voyageurs. 
Mais, comme l'explique Jacques Ra-
poport, responsable du Contrôle de 
gestion à la Régie, « le STP et les 
Transports doivent en fait partager 
leur pouvoir avec le ministre de l'Éco-
nomie et des Finances qui arbitre en-
tre la Direction générale de la Con-
currence et de la Consommation qui 
tire sur les rênes pour freiner l'indi-
ce général des prix, et celle du Bud-
get, plus souple car elle sait qu'une 
augmentation insuffisante des tarifs 
entraînera une charge supplémentaire 
pour l'État par le biais d'un surcroît 
d'indemnité compensatrice. Le minis-
tre des Transports et le STP, quant à 
eux, rappellent que l'indemnité 
compensatrice ne doit pas être trop 
forte ». A ce stade, la RATP a surtout 
un rôle d'observateur actif et doit 
appliquer les tarifs fixés par les 
pouvoirs publics. Pourtant, si la Ré-
gie n'a aucun pouvoir lors des négo-
ciations tarifaires, en revanche sa 
marge de manoeuvre est plus gran-
de en matière de négociations 
budgétaires. 
Lors de ces négociations, les deux 
parties qui décident sont les Trans-
ports et les Finances via la Direction 
du Budget. La RATP, elle, participe 
aux débats, propose mais ne décide 
pas. L'objet de ces négociations ? Le 
montant global des dépenses (effec-
tifs, masse salariale, dépenses de 
fonctionnement, provisions pour 
aléas). Celui également des recettes, 
déterminé par le volume prévisionnel 
du trafic (1% en moyenne par an) et... 
le niveau des tarifs. 
La RATP est tenue de présenter aux 
autorités de tutelle un budget équili-
bré, calculé avec des tarifs suffisam-
ment élevés pour que ses comptes 

répartition des coûts entre cc 

st

s'équilibrent sans subvention pour in-
suffisance tarifaire. « Mais tout le 
monde sait que ces tarifs ne sont ja-
mais appliqués, car ils seraient de 
80 % plus élevés qu'ils ne le sont en 
réalité. » D'où la nécessité d'engager 
des négociations pour savoir com-

ment retrouver cet équilibre et qui va 
le payer. Dans ce débat, la Régie a 
son mot à dire. Depuis six ans, elle 
propose des tarifs supérieurs de 
3 points par an à l'inflation. « Notre 
objectif est clair: nous souhaitons 
augmenter les tarifs pour accroître la 

DIRECTION DU BUDGET 
Structure : 240 personnes dont en-
viron 60 administrateurs civils et as-
similés (énarques, polytechniciens). 
Trois à quatre personnes suivent les 
dossiers de la Régie. 
Budget de l'État : 1 278 milliards 
de francs en 1991 dont 43 milliards 
pour les transports terrestres (hors 
routes). 
La SNCF reçoit 35 milliards de francs, 
les transports publics parisiens 6 mil-
liards dont plus de 80 % de ce mon-
tant sont versés à la RATP. 
Mission générale : élabore les bud-
gets des différents ministères regrou-
pés dans la loi de finances votée par 
le Parlement et contrôle l'évolution 
des dépenses budgétaires. 

Lien avec la RATP: représente 
(avec le Trésor) le ministre de l'Éco-
nomie, des Finances et du Budget 
dans son rôle de Tutelle financière. 
A ce titre, le Budget négocie avec la 
RATP les conditions de financement 
de son exploitation; il vise à établir 
une approche de conseil critique en-
vers les entreprises publiques; il pri-
vilégie la vérité des coûts sans cher-
cher à se substituer à l'entreprise; il 
intervient enfin lors du Contrat de 
Plan État/Région, par le biais de sub-
ventions d'investissements aux pro-
jets d'extension du réseau. La clé ha-
bituelle de répartition de ces 
investissements est 40 % État, 40 % 
Région, 20 % de prêts de la Région. 
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ribuables et usagers. 

.es écoliers, également utilisateurs 
's transports en commun, sont aussi 

cernés par les projets de la RATP. 

part de l'usager et diminuer celle du 
contribuable, explique Jacques Rapo-
port, qui ajoute : en région parisien-
ne, le voyageur ne couvre que 37 % 
des charges d'exploitation. En provin-
ce — où les services sont moins dé-
veloppés qu'en Ile-de-France — et 
dans les grandes métropoles étrangè-
res, il paie autour de 50 % de ces char-
ges. Nous souhaitons atteindre ce ni-
veau. Compte tenu de l'inflation, il 
faudrait à peu près dix ans pour y par-
venir si les tarifs augmentent annuel-
lement de 3 points de plus que les 
prix. » Un objectif auquel les pouvoirs 
publics ne peuvent, en principe, 
qu'applaudir. Mais aussi une politique 
qui défend parfaitement les couleurs 
de la RATP. « Les tarifs trop bas frei-
nent le développement d'une offre de 
transport dont le coût Social est pour-
tant bien plus faible que celui de la 
voiture particulière. Charge indue pour 
le contribuable national, ils dévalori-
sent l'image du bien public et ce qui 
est pire encore, dégradent l'esprit 
d'entreprise, car la position d'assisté 
est très démotivante. » 
Les négociations dont on mesure l'en-
jeu se déroulent en trois temps. Pré-
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paré par le contrôle de gestion et les 
départements selon les orientations 
définies par la Direction générale, ar-
bitré par le conseil de direction de la 
RATP, le budget est d'abord présen-
té aux ministères des Transports et du 
Budget. « On répond aux questions et 
on commente le budget. » Dix jours 
après, « on identifie les points d'accord 
et de désaccord en présence du STP, 
du Budget, du Trésor, de la DT7' (2) et 
des Prix ». Fin octobre ou début no-
vembre, tout se décide lors d'une réu-
nion au sommet. Le directeur du Bud-
get, celui des Transports terrestres et 
le président de la RATP venu avec 
deux ou trois proches collaborateurs 
discutent poste par poste. 
« On connaît le montant de l'indem-
nité compensatrice que l'État a inscrit 
dans le projet de loi de finances. On 
sait ce que le STP est prêt à nous ver-
ser au titre du Versement Transport. 
Compte tenu de nos prévisions de tra-
fic et de nos propositions de tarifs et 
de dépenses, on peut facilement cal-
culer le montant de l'impasse résiduel-
le. On sait qui peut la payer : la RATP 
en diminuant ses dépenses, l'État en 
augmentant l'indemnité compensatri-
ce ou le STP en sollicitant un peu plus 
le Versement Transport », raconte Jac-
ques Rapoport qui, à deux reprises, a 
été de la partie. En deux, trois ou qua-
tre heures, les jeux sont faits. Et ga-
gnés ? Dans ces négociations, la quali-
té du dossier est déterminante. « Lors-
que nous proposons d'augmenter les 
tarifs plus vite que l'inflation, les pou-
voirs publics ne sont en mesure d'ac-
cepter que si la part de leurs sub✓en-

tions diminue réellement et si notre 
productivité ne se dégrade pas. Mais 
si cette augmentation tend à compen-
ser l'incapacité de l'entreprise à maîtri-
ser ses coûts, nos propositions tombent 
à l'eau. MÉTÉOR, le projet de Maison 
de la RATP sur le site de Lyon-Bercy 
et les cent agents supplémentaires ob-
tenus pour 1991 prouvent que nous 
avons de bons dossiers. » Si les Tutel-
les décident, la Régie, elle, influence ces 
choix. Une preuve qu'elle peut et 
sait prendre des initiatives. « Tout ne 
dépend pas que de l'État! » ■ 

(1) la Direction générale de la Concurrence et 
de la Consommation. 
(2) DTT : Direction des Transports Terrestres. 

MINISTERE DES 
TRANSPORTS 

Structure: le ministère emploie 
120 000 agents dont 230 à la Direc-
tion des Transports Terrestres char-
gée, entre autres, de la RATP. 
Mission : assure la tutelle, la coor-
dination et la réglementation de 
l'ensemble des activités du secteur 
des transports de personnes et de 
frêt. Le ministère assume en parti-
culier une mission générale de sé-
curité pour tout ce qui roule, vole 
ou flotte. Exemple : le Sacem, avant 
d'avoir reçu l'autorisation de mise 
en service, a fait l'objet d'une éva-
luation par la commission Sécurité 
du ministère des Transports. 
Montant des subventions versées 
à la RATP en 1991 : 4,258 milliards 
de francs au titre de l'indemnité 
compensatrice (soit 70 % du total) 
et 113 millions de francs au titre des 
compensations pour tarifs réduits 
réglementaires, auxquels s'ajoutent 
les subventions d'investissement 
pour l'extension des réseaux, soient 
395' millions de francs. 
Lien avec la RATP : dans le cadre 
de son rôle de tutelle de l'ensem-
ble des organismes de transports 
publics des personnes dans la ré-
gion de l'Ile-de-France, le ministère 
a des liens directs avec la RATP. Il 
oriente ses activités et contrôle son 
fonctionnement. Le ministère gère 
les concours publics accordés par 
l'État au titre du fonctionnement de 
l'entreprise et des investissements 
d'extension du réseau. Il intervient 
de façon importante dans la fixation 
des tarifs appliqués par la RATP, 
participe à l'élaboration du budget, 
intervient dans le calcul de l'indem-
nité compensatrice versée à la Ré-
gie ainsi que dans l'évaluation des 
compensations accordées pour l'ap-
plication des tarifs réduits réglemen-
taires (cartes familles nombreuses, 
etc.). Il définit enfin la réglementa-
tion applicable au secteur des trans-
ports de l'Ile-de-France, y compris 
à la RATP (exemple : règles de fonc-
tionnement du Conseil d'administra-
tion, statut du personnel qui doit 
être approuvé par le ministre char-
gé des Transports). Par ailleurs, le 
ministère a des liens indirects avec 
la RATP via le STP, car il est repré-
senté au sein de son conseil d'ad-
ministration. De plus, le directeur 
des Transports Terrestres fait fonc-
tion de commissaire du gouverne-
ment auprès du STP. 
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LIGNE 1: NEUILLY EN SCE 
Une quinzaine de partenaires publics sont concernés par le prolongement de la ligne 1. 
U ne des missions essentielles de la RATP : coordonner les opérations. 
I  'élargissement du pont de 

Neuilly sur lequel roulera le 
futur métro entre la ville de 

4 Neuilly et le centre des affai-
res de la Défense : 420 m de souter-
rain creusés dans l'avenue du 
Général-de-Gaulle pour enfouir le flux 
quotidien de 150 000 véhicules : une 
dal le de béton décorée de fontaines, 
d'arbres, de fleurs sur cette avenue 
qui est l'axe urbain le plus fréquenté 
d'Europe : deux nouvelles stations de 
métro réparties sur un parcours to-
tal de 2400 m : tel est le chantier que 
la RATP a lancé en 1987 pour relier 
d'ici à 1992, la ligne 1 du métro aux 
réseaux RATP (RER et bus) et SNCF 

de la Défense. Un projet ambitieux de 
1 milliard de francs qui restructure 
complètement l'espace urbain aux 
abords d'un des quartiers d'affaires 
les plus importants de l'Ile-de-France. 
Mais qui devinerait qu'entre le pre-
mier coup de pioche et le passage de 
la première rame de métro, la Régie 
aura traité avec près d'une quinzai-
ne de partenaires publics ? Rendons 
à César... l'Établissement Public 
d'Aménagement de la Défense 
(EPAD), le premier partenaire, déci-
de début 1980 de donner à la RATP 
deux voies de circulation de la futu-
re A 14. Fini le règne de la voiture rei-
ne, priorité aux transports en com-

mun ! La municipalité de Neuilly, le 
deuxième partenaire, met en avant 
l'enfouissement de la circulation au-
tomobile, un des projets sur lesquels 
elle planche depuis 25 ans. Elle 
obtient les 420 m de souterrain 
routier avenue du Général-de-Gaulle 
en échange du passage du métro sur 
le pont de Neuilly situé aux trois 
quarts sur son territoire et décide 
d'aménager la dalle de couverture 
du souterrain. 
Les projets définis et acceptés par les 
autorités de tutelle, commence le 
bouclage financier du programme. 
Six partenaires entrent en scène: 
l'État via le Trésor (40 % des inves-
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tissements), la région de l' Ile-de-
France (24,8 %, plus 20 % sous forme 
d'un prêt à la RATP à taux bonifiés), 
le département des Hauts-de-Seine 
(7,6 %), enfin les municipalités de 
Puteaux, Courbevoie et Neuilly qui 
complètent le reste. 
Deux maîtres d'ouvrage donnent le 
feu vert aux travaux : le STP, parte-
naire technique habituel et, une nou-
veauté, la Direction des routes ratta-
chée au ministère de l'Équipement et 
du Logement pour le souterrain rou-
tier. La RATP, désignée de son côté 
« maître d'ouvrage délégué du chan-
tier », coordonne les opérations. Elle 
veille au respect du calendrier et des 

SYNDICAT DES 
TRANSPORTS PARISIENS (STP) 

Statut : créé par l'ordonnance du 
7 janvier 1959. 
Établissement public chargé de l'or-
ganisation des transports en com-
mun de voyageurs dans la région Ile-
de-France. 
Structure : le conseil d'administra-
tion, placé sous la présidence du 
préfet de la région Ile-de-France 
Christian Sautter, réunit : 
• L'État : 12 représentants dont le 
Président (*) 
— 3 désignés par le ministre de 
l'Économie, des Finances et du Bud-
get : 
— 4 désignés par le ministre de 
l'Équipement, du Logement, des 
Transports et de la Mer, dont le vice-
président délégué : 
— 2 désignés par le ministre de l'In-
térieur et de la Décentralisation ; 
— le préfet, commissaire de la Répu-
blique de Paris 
— le préfet de police. 
(*) Sous réserve de la signature du 
décret. 
• Les collectivités locales : 12 repré-
sentants choisis ; 
— 5 par le Conseil de Paris ; 
— 1 par le Conseil général de cha-
que département, Hauts-de-Seine, 
Val-de-Marne, Seine-Saint-Denis, 
Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, 
Val-d'Oise. 
Budget en I990 : 8,274 milliards de 
francs. Plus de 90 % des ressources 
viennent du versement de transport 
(taxe versée par les entreprises de 
neuf salariés et plus de la région des 
transports parisiens), le reste est 
constitué de contributions et du pro-
duit des amendes. Depuis le I er jan-
vier 1991, le territoire de compéten-
ce du STP s'étend à l'ensemble de 
la région Ile-de-Frarze. La moitié du 
produit des amendes sera désormais 
perçu sur l'ensemble 'Je la région Ile-
de-France. En 1990, le STP a versé 
2,5 milliards de francs à la RATP en 
compensation des pertes tarifaires 
occasionnées par le coût réduit de 
la Carte Orange et de la carte heb-
domadaire ; plus de 754 millions de 
francs en contribution à des inves-
tissements et aux amortissements du 
matériel et des installations. 
Missions : 
• Le STP organise la desserte de la 
région Ile-de-France. Il coordonne les 
différentes entreprises de transport : 
SNCF, RATP et les entreprises pri-

vées regroupées au sein de deux as-
sociations professionnelles, l'APTR I 
et l'ADATR1F2 ; 
— il autorise la création et la modi-
fication des lignes de bus ; 
— il donne son aval sur les schémas 
de principe ; 
— il approuve, après les consulta-
tions et les concertations nécessai-
res, les avants-projets relatifs aux 
créations et extensions des réseaux 
en site propre 
— il fixe le mode technique d'exploi-
tation des services (train, métro, 
tramway, bus...) ; 
— il fixe les conditions générales 
d'exploitation et désigne les exploi-
tants. 
• Le STP veille à la cohérence du 
système économique des trans-
ports 
— il fixe les tarifs (mais l'État peut fai-
re opposition à l'application du ta-
rif d'équilibre) 
— il approuve les budgets et comp-
tes annuels de la RATP et formule 
un avis sur les documents équiva-
Ients de la SNCF pour la région Ile-
de-France 
— il répartit les recettes des titres mul-
timodaux entre la RATP, la SNCF, 
I'APTR et l'ADATRIF ; 
— il gère les ressources du versement 
de transport acquitté par toutes les 
entreprises d'lle-de-France de plus de 
neuf salariés ; 
— il affecte à la RATP et à la SNCF l'in-
demnité compensatrice destinée à 
pallier le déséquilibre résultant de la 
différence entre le coût réel des trans-
ports en commun et le tarif de base. 
• Le STP adapte les transports en 
commun aux besoins des usagers 
— il met en oeuvre une politique d'in-
vestissement financée sur la part du 
produit des amendes qui lui est 
affectée 
— il assure le suivi de la qualité de 
service grâce à un système d'indica-
teurs qu'il a défini en concertation 
avec les entreprises de transport et 
les autres partenaires concernés 
— il initie des études et des expéri-
mentations dans certains domaines 
tels que l'information des voyageurs 
ou le transport des personnes 
handicapées. 
(1) Association Professionnelle des Trans-
porteurs Routiers. 
(2) Association pour le Développement et 
l'Amélioration des Transports en Région. 
Ile-de-France. 
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dépenses, collecte l'argent, le rever-
se au fur et à mesure des passations 
de commandes et de l'avancement 
des travaux. Les maîtrises d'oeuvre 
(équivalentes aux architectes du bâti-
ment) se partagent diverses parties 
des travaux : outre l'EPAD déjà cité 
qui modèle l'existant exploité sous la 
Défense, la Direction régionale de 
l'Équipement participe à l'élargisse-
ment du pont de Neuilly tandis que 
la Direction départementale des 
Hauts-de-Seine exécute les travaux de 
voiries. La RATP, elle, assure les au-
tres maîtrises d'ceuvre : génie civil du 
reste des ouvrages, aménagement et 
équipement du prolongement de la li-
gne et du terminal bus de Neuilly. 
Mais la liste des partenaires techni-
ques ne s'arrête pas là... Le « lifting » 
du pont effectué dans le périmètre 
d'un site classé, s'est fait sous l'oeil vi-
gilant des architectes des Bâtiments 
de France responsables des monu-
ments historiques. La Navigation de 
la Seine a donné l'autorisation de 
transporter sur le fleuve les arcs mé-
talliques de soubassement du pont. 
Les différents concessionnaires (EDF, 
GDF, les Égoûts...) ont dû modifier 
leurs réseaux en veillant au respect 
des normes tandis que le Centre 
d'Études Techniques des Tunnels de 
Lyon a conçu les systèmes d'exploi-
tation du souterrain routier. Le Grou-
pement des architectes, lauréat du 
concours lancé par Neuilly, est char-
gé de l'aménagement paysagé de la 
dalle sur l'avenue du Général-de-
Gaulle. Enfin la Direction Départemen-
tale des Polices Urbaines (DDPU), la 
Ville de Paris, celle de Neuilly et la Pré-
fecture de police contrôlent chaque 
jour les déviations de circulation. Un 
exemple de casse-tête : poursuivre 
l'exploitation de huit lignes de bus 
sans — trop — perturber le trafic ni les 
voyageurs ! Plus un projet s'étend sur 
un vaste territoire, plus le nombre de 
partenaires se multiplie. La réalisation 
des projets du Trans Val-de-Marne et 
du Tramway connaît ce même type de 
problème particulièrement complexe. 
U ne chose est sûre : canaliser et tenir 
compte des intérêts de chacun est un 
exercice quotidien qui exige de sé-
rieuses qualités de rigueur et de diplo-
matie. Quant à l'avenir, le prolonge-
ment de la 1 jusqu'à la Défense n'est 
pas encore inauguré que, déjà, la 
RATP se penche sur le tracé d'un mé-
tro qui roulera bien au-delà de la Gran-
de Arche. Voilà qui promet des car-
nets de rendez-vous chargés. • 

A LA RENCONTI 
Autrement Bus: des élus aux habitants des quartiers, cé 
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our réussir les négociations 
d'une opération Autrement 
Bus, le vrai secret, c'est la per-
sévérance. Non pas dans les 

négociations financières qui sont re-
lativement simples. La Région et le 
STP financent les points clés et les 
aménagements de voiries à part éga-
les (en moyenne 40 millions de francs 
au total). La RATP, elle, couvre les dé-
penses d'exploitation et d'information 
aux voyageurs qui s'élèvent à 10 mil-
lions de francs environ. En revanche, 
ce qui prend du temps, ce sont les né-
gociations techniques — la mise au 
point du nouveau réseau, les aména-
gements de voiries, la réalisation des 
points clés — car la RATP doit tenir 
compte de l'avis de bon noinbre de 
partenaires. Or dans le jeu des négo-
ciations, le meilleur moyen d'aboutir 
à un consensus est d'associer ces in-
terlocuteurs à l'élaboration du projet, 
les municipalités en premier lieu. Dans 
le département de Seine-Saint-Denis 

par exemple où la troisième opération 
Autrement Bus doit démarrer début 
mai, « nous rencontrons les élus, les 
services départementaux, mais aussi 
les associations de voyageurs, les ha-
bitants de quartiers et les commer-
çants tous très attentifs à leur environ-
nement », explique Philippe Guillot, le 
chef de projet de cette opération qui 
s'étend sur six communes : Bagnolet, 
Les Lilas, Montreuil-sous-Bois, Noisy-
le-Sec, Romainville et Rosny-sous-Bois. 
« Notre rôle consiste avant tout à in-
former, expliquer ce qui va changer. 
Nous présentons les avantages, bien 
sûr, mais aussi les inconvénients que 
peut entraîner le projet. » L'itinéraire 
suivi par un dossier dans une opéra-
tion Autrement Bus est précis. Après 
avoir informé officiellement le Conseil 
général et les maires des six munici-
palités sur les grands objectifs du pro-
jet, (première étape officielle en juin 
1989), le chef de projet est entré en 
contact avec les maires-adjoints char-
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)pérations entraînent une large concertation à tous les niveaux. 
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gés des transports afin de discuter des 
aspects techniques de l'opération. Du-
rée de cette deuxième étape : septem-
bre 1989 à janvier 1990. A l'issue de 
ces négociations et après avoir obte-
nu l'aval des municipalités, la RATP en-
voie le dossier à la DRE (la Direction 
Régionale de l'Équipement) et au STP. 
La DRE consulte — à nouveau — les 
municipalités s'assure que le projet 
tient la route sur le plan technique. Puis 
le dossier passe en commission tech-
nique de coordination, l'instance du 
STP qui approuve ou bien demande 
que le projet soit revu, ce qui peut ar-
river. Que se passe-t-il si le STP sou-
haite que le projet soit modifié? 

tle 

Les points clés 
(ici Clamart - Georges 

Pompidou) sont-financés 
par 4gion et 

le S Part égale. 

« Nous apportons les changements 
souhaités. » Et si une mairie sensible 
à l'opinion de ses administrés revient 
sur son accord ? « Nous allons la revoir 
et nous discutons, remarque calme-
ment Philippe Guillot qui ajoute : en 
fait, l'idéal est d'avoir affaire à un seul 
interlocuteur Autrement Bus dans cha-
que mairie. Lorsque nous rencontrons 
la même personne ou la même équi-
pe, les négociations progressent 
rapidement. » Une dernière précision : 
la construction d'un point clé nécessi-
te parfois un permis de construire pré-
fectoral. Parfois aussi, l'avis des archi-
tectes des Bâtiments de France dans 
le cas où le point clé est prévu près 

<5 
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d'un site classé. Un abri-bus ne peut 
être installé qu'avec une autorisation 
communale, départementale ou natio-
nale d'occuper le domaine public. . • 

Dossier coordonné 
par Philippe Carron 

CONSEIL 
REGIONAL 

Structure : Le Conseil régional de 
I'lle-de-France est une assemblée 
politique composée de 197 conseil-
lers régionaux élus au suffrage uni-
versel direct. Les conseillers élisent 
leur président, sorte de « premier 
ministre régional ». Celui-ci prépa-
re et exécute les délibérations du 
Conseil, aidé d'un Bureau égale-
ment élu parmi les conseillers. Le 
Conseil régional a été créé par éta-
pes successives. Entre 1961 et 
1976, « le District de la Région pa-
risienne » s'est structuré autour des 
huit départements actuels de la 
« région Ile-de-France ». La loi de 
décentralisation du 2 mars 1982 
élargit ses pouvoirs. Le 16 mars 
1986, l'élection au suffrage univer-
sel direct des conseillers régionaux 
a renforcé sa légitimité. 
Budget 1990 : 9,206 milliards de 
francs. Les recettes de la Région 
proviennent de taxes (50 %), de do-
tations de l'État (25 %), de la rede-
vance sur les Bureaux versée lors 
de la création d'entreprises (10 %), 
d'emprunts, etc. En 1990, la Région 
a investi 3,31 milliards de francs 
pour les transports des Franciliens. 
Mission : favoriser le développe-
ment économique, social, sanitai-
re, culturel et scientifique en Ile-de-
France. La Région s'est fixée trois 
priorités qui contribuent à l'amélio-
ration de la qualité de la vie : trans-
ports/circulation, formation profes-
sionnelle, entretien et construction 
des lycées. 
Lien avec la RATP : la Région fi-
nance les grands projets d'exten-
sion du réseau et les petits aména-
gements. Exemple : MÉTÉOR qui 
sera financé à concurrence de 40 % 
par la Région, auxquels il faut ajou-
ter un prêt à taux bonifiés égal à 
20 % du total des investissements. 
Champs d'action : les huit dépar-
tements de I'lle-de-France. 
Administration : 490 personnes re-
groupées en six directions, dont cel-
le des Transports et de la Circulation. 
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METEOR: 
MATRA ENTRE 

EN COURSE 

=ta 

Le Conseil de Direction de la 
RATP a décidé de proposer 
au Conseil d'administration 
la candidature de la Société 
Matra pour l'étude et la réa-
lisation des automatismes 
de la nouvelle ligne de métro 
METEOR. Le marché sera 
établi pour une valeur de 
700 MF. Il concerne tous les 
automatismes : pilotage au-
tomatique, contrôle de vites-
se, PCC, signalisation, portes 
palières, différents moyens 
audiovisuels d'information 
et de contrôle. Une associa-
tion est prévue entre la 
RATP et le groupe Matra 
pour développer une politi-
que ambitieuse de promo-
tion de METEOR à l'exporta-
tion, lorsque ce système 
aura été mis au point sur le 
réseau de la RATP. Cette as-
sociation s'étendra d'abord 
au VAL et plus générale-
ment à l'ensemble des mé-
tros automatiques. Elle per-
mettra à la RATP et à 
SOFRETU, de prendre une 
place déterminante dans la 
promotion des métros auto-
matiques à travers le monde. 
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Maquette d'une station type, avec portes palières au niveau des quais et puits de 
lumière pour éclairer les espaces souterrains. 

NOUVEAU 
DÉPÔT
RENDEZ-
VOUS EN 
OCTOBRE 
Situé au coeur de La Plaine-
Saint-Denis, le futur dépôt 
jouxtera les installations de 
VOO (Centre de Véhicules 
et d'Organes d'Occasion 
de MRB). 
Il bénéficiera d'une structu-
re moderne et des derniers 
modèles d'équipements 
technologiques qui permet-
tront de meilleures condi-
tions de travail. 
Ce dépôt d'une capacité 
globale équivalente à 91 ar-
ticulés et 172 bus de type 
R 312, assurera le remisa-
ge de sept lignes du réseau 
actuel (lignes 30, 32, 65, PC 
extérieur, 173, 250b et 302) 
et de la future ligne 139. 
Cette ligne de bus reliera la 
Porte de la Villette à la gare 
RER de La Plaine-Saint-
Denis et passera devant 
le dépôt. 
D'autres lignes de bus des-
servent déjà la périphérie 
du quartier. 
Enfin s'ajouteront les 
33 voitures-écoles du CIP 
(Centre d'Instruction et de 
Perfectionnement du dé-
partement Bus). 
Un restaurant d'entreprise 
d'une part, et un parking de 
186 places sur deux ni-
veaux pour le personnel 
d'autre part, viendront 
compléter les avantages 
dont bénéficieront les 
agents travaillant dans ce 
dépôt. « Entre les Lignes » 
consacrera prochainement 
un article à ce nouvel 
établissement. 
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STATIONS DE METRO ET GARES RER : LE HITPARADE 
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Source : Base Documentaire Statistique du département commercial (CML). 

SERVICE EN STATION : LE COUP D'ENVOI 
Un certain nombre d'agents 
appelés à travailler dans les 
deux secteurs pilote du 
nouveau service en station, 
mis en place le ter juin pro-
chain sur les lignes 4 et I , 
ont déjà choisi leur poste. 
cinq mois avant leur instal-
lation. Une première pour 

l'entreprise ! Au cours d'une 
réunion organisée le 7 jan-
vier dernier, 60 futurs con-
seillers commerciaux (pour 
les lignes 4 et 1 1) et 12 pilo-
tes de secteur ( pour la ligne 
1 l et le secteur nord de la 
ligne 4) ont en effet pu choi-
sir leur nouvelle affectation, 

priorité étant donnée à quel-
ques agents des lignes 4 et 
1 1. L'accès à ces nouveaux 
emplois s'est fait par con-
cours ouvert à l'ensemble 
des agents BI du réseau 
(agents de station) pour le 
poste de conseiller commer-
cial I opérateur, et aux 

agents BI les plus anciens 
ayant réussi le concours de 
conseiller commercial I opé-
rateur pour le poste de 
pilote. D'ici au 15 avril, les 
autres agents devant occu-
per une fonction dans les 
secteurs pilotes connaîtront 
également leur poste, roule-

ment et lieu de travail. Le 
nouveau service en station a 
désormais véritablement 
démarré ! Rendez-vous dans 
« Entre les Lignes » qui con-
sacrera prochainement des 
articles à l'expérimentation 
de NSS... nouveau service 
en station pour les initiés. 
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ECU IV 
Pour la quatrième année 
consécutive, la RATP lance 
une enquête sur la façon 
dont la Régie est vue par 
ses agents : ECHO IV. Les 
résultats de la précédente 
enquête ont fait l'objet d'un 
dossier dans « Entre les 
Lignes » (n° 3), et l'équipe 
de l'Observatoire social a 
tenu de nombreuses réu-
nions dans les différents 
départements. Comme la 
précédente, la nouvelle 
enquête, prévue au prin-
temps 1991, utilisera la 
micro-informatique et 
s'adressera à environ 3 000 
agents. « Entre les Lignes » 
vous en donnera les princi-
paux résultats. 

LES ACSI
UN NOUVEAU 
RECRUTEMENT 
Les missions des ACSI, 
Agents chargés de la sur-
veillance des itinéraires des 
lignes de bus, seront con-
fiées à des agents devenus 
inaptes à leur emploi statu-
taire. Créée en 1985 pour 
améliorer la circulation des 
bus dans Paris, la brigade 
des ACSI est composée de 
machinistes volontaires 
pour une période de trois 
ans. Mais pour renforcer les 
effectifs des machinistes sur 
ligne, le département Bus 
s'efforce aujourd'hui de limi-
ter au minimum le nombre 
des agents aptes à la con-
duite, et utilisés à d'autres 
tâches. Pour accompagner 
le retour en dépôt des 28 
machinistes de l'actuelle bri-
gade, différentes mesures 
ont été négociées avec les 
partenaires sociaux. Au 
moment où la Ville de Paris 
et la préfecture de Police 
prennent des mesures pour 
faciliter la circulation dans la 
capitale, l'action de la bri-
gade des ASCI doit se pour-
suivre. C'est dans cet esprit 
que les missions de surveil-
lance des itinéraires de bus 
seront confiées à des agents 
inaptes avec une priorité 
aux anciens machinistes. 
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Le Président Christian Blanc accueille une mission de la République populaire de 
Chine menée par M. Zhou Jia-Hua, ministre d'État chargé du plan, en présence de 
Maurice Ernst, Directeur général adjoint International. Au centre des entretiens, la 
relance de la coopération franco-chinoise dans le domaine des métros. 

LES DESSOUS DE LA VILLE 
Pour visiter les sous-sols... 
montez au premier étage, 
après être passé par une 
bouche de métro placée 
« la tête en bas ». 
La visite de l'exposition 
« Les dessous de la ville » 
sur le Paris souterrain; au 
Pavillon de l'Arsenal, 
devient vite un jeu. 

Le visiteur se retrouve brus-
quement dans la loge de 
conduite reconstituée 
d'une rame de la ligne 1 
arrivant à la station Gare-
de-Lyon. Maquettes, plans 
et dessins montrent l'évo-
lution du métro de l'origine 
aux projets les plus récents 
(BOA et METEOR). Poursui-

Pour quelques minutes, aux commandes de la rame... 
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vant son chemin en 
empruntant le quai de la 
station Gare-de-Lyon, le 
visiteur traverse ensuite les 
catacombes, les carrières, 
les égouts, un parking et le 
sous-sol d'un grand maga-
sin, le BHV pour ne pas le 
nommer. La visite continue 
par les galeries de câbles 
EDF où se retrouvent les 
canalisations de chauffage 
urbain et les câbles des 
Télécoms. Après avoir tra-
versé une champignonnière, 
le parcours se termine par 
une promenade sous les 
trottoirs parisiens, sous les 
racines des arbres. Une 
exposition sur un univers 
méconnu et étrange. 
A voir au Pavillon de l'Arse-
nal, 21, boulevard Morland, 
jusqu'au 31 mars, du lundi 
au samedi de 10 h 30 à 
18 h 30 et le dimanche de 
11 h à 19 h. Entrée gratuite. 
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MAGNÉTIQUE 
Depuis novembre 
dernier, des 

valideurs 
magnétiques à une 
seule tête de lecture 
sont installés à titre 
expérimental dans les 
bus de la ligne 67 
Pigalle - Porte de 
Gentilly. Pour 
faciliter leur 
utilisation, ces 
appareils viennent 
d'être équipés d'une 
seconde tête de 
lecture afin que les 
titres de transport 
soient validés quelque 
soit le sens de leur 
utilisation dans 
l'appareil. 

34 500 
TRAVERSES 
POUR LE 
RER 

iLa RATP a 
=;: passé commande 

de 34 500 traverses 
biblocs en béton armé 
pour l'équipement du 
prolongement de la 
ligne A du RER de 
Torcy à Chessy. Ces 
traverses procèdent 
d'une nouvelle 
technique de fixation 
du rail dite 
« plastirail », 
récemment agréée 
par la SNCF. Pour 
la première fois, un 
tronçon important de 
ligne ferroviaire sera 
équipé d'un tel 
système. 

« NO 
SMOKING » 

Comme à la 
RATP, il est 

désormais interdit 
de fumer dans les 
4 300 bus londoniens 
à étage. Cette 
mesure intervient 
quelques semaines 
après une décision 
identique prise 
par la SNCF pour 
les trains de banlieue. 
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SUR LA PISTE DES HUSKIES 
Cet hiver, la neige, enfin de 
retour, fait le bonheur des 
skieurs mais également de 
sportifs, sans doute moins 
connus, les conducteurs de 
chiens de traîneaux. 
A la Régie; ils sont une 
dizaine à pratiquer cette dif-
ficile discipline. Nous avons 
rencontré Pierre Legris, 
43 ans, inspecteur principal, 
qui s'occupe de prévention 
et des risques profession-
nels au département Bus. Il 
rêvait d'avoir des loups... Il 
a eu le coup de foudre pour 
ces merveilleux chiens, les 
fameux huskies sibériens, 
animaux très proches des 
loups, dont l'activité essen-
tielle est de tirer leur maître 
dans les espaces glacés du 
Grand Nord. Pierre Legris a 
débuté modestement il y a 
6 ans avec une chienne 
husky. Grâce aux conseils 
d'un club sportif concernant 
l'entraînement particulier de 
ces chiens, il a progressive-
rn'ent acquis d'autres hus-
kies pour se spécialiser dans 
cette discipline qui exige 
une totale communion, inti-
mité, compréhension avec 
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Lors de sa première course, catégorie neuf chiens, à Lamoura (Jura), Pierre Legris terminait troisième derrière 
le champion d'Europe et le champion de France. 

ces animaux. Les huskies 
ont besoin d'espace, sup-
portent très mal la solitude 
et doivent avant tout travail-
ler, c'est-à-dire « tirer ». Sous 
nos latitudes, cela implique 
un entraînement, hélas sou-
vent sans neige : à défaut de 
traîneau, les chiens tirent 
des vélo-cross ou des karts 
(sorte d'engin à trois roues) 
qui permettent de travailler 
sur les pistes forestières, les 
chemins de campagne... 
Quand on parle de courses 
de chiens de traîneau il faut 
au minimum deux chiens. 
Or un husky avec un bon 

pedigree coûte actuelle-
ment la bagatelle de 5 000 
francs. Les courses de traî-
neaux sont divisées en plu-
sieurs catégories en fonction 
de la composition de l'atte-
lage, et de l'importance de 
l'attelage dépend la dis-
tance à parcourir. Pierre 
Legris possède actuellement 
dix chiens et, cette année, 
il a placé assez haut la barre 
de ses ambitions : d'abord 
des courses longues distan-
ces pour préparer les Cham-
pionnats de France 
(catégorie neuf chiens mini-
mum), puis les Champion-

nats d'Europe s'il est 
sélectionné. Les handicaps 
les plus difficiles à surmon-
ter outre le coût et les 
déplacements, sont les 
conditions d'entraînement, 
car il n'y a pas de secret en 
la matière : plus l'entraîne-
ment est limité, plus les per-
formances le sont, et la forêt 
de Fontainebleau où il 
habite ne correspond pas 
tout à fait à celle de 
l'Alaska... De plus, les cour-
ses longue distance (au-delà 
de 20 km) sont assez rares 
en France contrairement 
aux courses de vitesse, très 

frustrantes selon lui, car 
elles ne durent qu'une demi-
heure à peine. 
Néanmoins Pierre Legris est 
présent à la fois pour les 
courses de vitesse et les 
sélections aux Champion-
nats de France qui ont lieu 
pendant les mois de janvier 
et février 1991, mais en pri-
vilégiant le Championnat de 
France longue distance, 
dont les épreuves débute-
ront les 9 et 10 mars 1991 
à Aubrac. Gageons que 
notre ami saura faire hon-
neur aux couleurs de 
l'entreprise ! 

L'AIR DU LARGE SOUFFLE À glIRES•BABYLONE 
A la station Sèvres-
Babylone de la ligne 10, les 
huit vitrines des quais, 
consacrées depuis plu-
sieurs années à l'environne-
ment, viennent d'être 
renouvelées. Leur nouvel 
aménagement est dû au 
Conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacus-
tres qui gère 36 000 hecta-
res répartis sur plus de 
280 sites. 
Quelques thèmes traités 
d'une manière symbolique 
— sauvez les rivages, thème 
illustré par le chardon bleu 
des sables — sauvez le lit-
toral avec une mouette —
terre, mer et ciel, une trinité 
à protéger — l'écume des 
jours, avec des galets 
symbolisant la fragilité 
du littoral. 

2 
o 

o 

HA 
N 

Il 

Une mouette 
dans le métro 
. nuecg trimmer-ive. 

e.eettrk• 

üttcri tule.y-s ,e-: 
krike et .},iert'e • 

akc. 

Là.. 

Sages,t, 

La sauvegarde du littoral, l'un des thèmes illustrés dans les vitrines de la station. 
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MONUMENTAL « SCRABBLE » À CONCORDE 
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La station Concorde de la 
ligne 12 est dédiée aux 
Droits de l'homme. Article 
par article, lettre par lettre, 
ils rythment la voûte de la 
station. Sans espace entre 
les mots, ni accentuation, ni 
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ponctuation, le texte est 
égrené jusqu'à une certaine 
illisibilité ; c'est un monu-
mental « Scrabble », conçu 
par F. Schein et le Studio 
AM (Veronica Tello), pour 
voyageur attentif. Le maté-
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E ç 
riau : 44 000 carreaux vitri-
fiés et sérigrafiés de couleur 
blanche, l'écriture étant en 
« bleu-métro » (voir photo 
en dernière de couverture). 
Les quais sont en granit gris 
sombre orné de cabochons 

nacrés bleus. Quant au 
mobilier, il a été repensé 
dans le souci de retrouver 
des traces de la mémoire 
urbaine de Paris : des 
bancs en bois peints et des 
corbeilles de type square. 

L'OPÉRATION « ZÉRO GRAFFITI » 
Une première opération 
s'est déroulée sur la ligne 
13 en septembre et octo-
bre 1990 (ELL n° 5 et 6). 
L'enquête menée auprès 
des voyageurs de la ligne 
montre que pour 80 % 
d' entre eux, c'est important 
d' avoir rénové les rames, et 

que cette opération doit 
être étendue à d'autres 
lignes. 
Une autre opération de pro-
tection anti-graffitis a ensuite 
été menée en novembre sur 
les trains déjà rénovés de la 
ligne 1 , une telle protection 
étant maintenant appliquée 

CONTINU 
systématiquement sur les 
autres trains lors de leur 
rénovation. Fin novembre 
et en décembre, les trains 
de la ligne 5 nouvellement 
mis en peinture ont fait 
l'objet d'une protection 
similaire, les autres trains 
étant ainsi protégés lors de 

leur passage en atelier de 
peinture. 
Depuis le 17 décembre, et 
jusqu'à la fin février, ce sont 
les trains des lignes 3 et 
ibis qui font l'objet d'une 
opération « Zéro graffiti ». 
Puis ce sera le tour de ceux 
de la ligne B du RER. 

FORMATION 
DE JEUNES 

Pour transporter 
les visiteurs dans 

le parc de La Villette, 
des prototypes 
Peugeot électriques 
sont conduits par des 
jeunes qui ont été 
préparés au permis de 
conduire par le Centre 
d'instruction et de 
perfectionnement des 
Lilas du département 
Bus. La formation ainsi 
donnée dans une 
perspective de 
réinsertion sociale, 
s'inscrit dans le cadre 
des opérations de 
prévention organisées 
par la RATP. 
L'opération 
expérimentale menée 
par le Comité de 
prévention et de 
sécurité de la RATP, 
EDF/GDF, Peugeot et 
l'Association de 
prévention du site de 
La Villette va durer 
jusqu'en septembre 
prochain. 

TESTS EN 
LABORATOIRE 
POUR 
TRANSMANCHE 

'Des essais de 
nir classement au 
feu de câbles 
électriques destinés à 
équiper les navettes 
« Transmanche » ont 
été effectués à 
Championnet par les 
laboratoires de la 
RATP (département 
Logistique). 

PROMOTION 
DE PARIS 
VISITE 

Le département 
%Commercial a 

passé un accord avec 
Paris Travel Service, 
premier Tour-opérateur 
du Royaume-Uni pour 
la destination France, 
prévoyant la vente en 
1991 de 90 000 Paris 
Visite, soit 20 % des 
ventes actuelles. 
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RER/LIGNE A: VOITURES 
À DEUX NIVEAUX 
Depuis le 25 janvier, deux 
voitures à étage sont in-
corporées chacune au 
milieu d'un train de trois 
éléments type MS 61 de la 
ligne A du RER. Il s'agit 
d'un essai. A la demande 
de la RATP et de la SNCF, 
la Société CIMT (Groupe 
GEC Alsthom) a conçu 
deux voitures expérimenta-
les, une voiture à deux 
niveaux et trois portes, et 
une autre à deux niveaux et 
deux portes. Le but de 
cette expérimentation, qui 
va durer six mois, est 
d'analyser l'adaptation de 
ce matériel à deux niveaux 
sur la ligne A du RER 
notamment en terme de 
capacité d'échanges, et de 
déterminer le type de maté-

riel roulant qui équipera la 
future ligne SNCF FOIE 
banlieue Est-Saint-Lazare-
Condorcet. 
La voiture à trois portes 
offre une capacité de 
104 voyageurs assis et de 
160 debout, avec quatre 
voyageurs au mètre carré. 
Compte tenu de la surface 
utilisée par les équipe-
ments électriques, la voi-
ture à deux portes offre 
une capacité de 70 voya-
geurs assis et de 106 
debout. Des tests de 
descente-montée réalisés à 
Gare-de-Lyon, Châtelet-les-
Halles et Auber, portent sur 
le degré d'utilisation des 
voitures et les temps 
d'échanges et de station-
nement. 
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La voiture à deux niveaux et trois portes expérimentée sur la ligne A du RER. 

LU DANS LA PRESSE... INTERNE 
Dans cette nouvelle 
rubrique, ELL publiera 
régulièrement des ex-
traits des parutions des 
différents départements 
ou unités. 

D ans son numéro 2, 
« Résonances » aborde 

les problèmes de la sécu-
rité ferroviaire. Noël Guil-
lon, responsable du groupe 
de soutien Transport, con-
firme dans une interview, 
que « si l'on en juge par le 
nombre d'accidents ferro-
viaires, le niveau de sécu-
rité atteint par le métro de 
Paris est satisfaisant», mais 
« qu'il convient de rester 
modeste ». Pour maintenir 
ce bon niveau, « il ne suffit 
pas de se préoccuper des 
accidents, ils sont heureu-
sement fort peu nombreux, 
il faut aussi s'intéresser aux 
incidents et méme aux 
' 'presqu 'incidents" (ceux 
qui ont failli arriver)... Tous 
ces éléments constituent un 
gisement de progrès qu'il 
s'agit d'exploiter, pour par-
tager les leçons de l'expé-

rience des uns et des autres 
et définir ensemble les 
actions correctrices, c'est 
ce que j'appelle organiser 
le retour d'expériences. » 
« Résonances », magazine 
du département Métro 

N 

« u\A» consacre, dans 
PD son numéro 28, un 

article sur le locotracteur 
que viennent d'acquérir les 
ateliers de Fontenay. Cet 
appareil, entièrement élec-
trique, est capable de 
déplacer 60 tonnes. 11 per-
met de manoeuvrer tous les 
types de voitures transitant 
dans les ateliers de 
Fontenay, dans de bonnes 

tc,là 

conditions de sécurité. 
« BIM », revue du départe-
ment MRF 

L e numéro 1 de « Idées 
Bâtiments » vient de 

paraître avec au sommaire 
un article sur une nouvelle 
« maladie du béton », les 
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réactions-granulats. Mala-
die de surface (10 cm de 
profondeur maximum), elle 
apparaît au bout de deux à 
dix ans, surtout dans les 
ouvrages en béton massif, 
et se traduit par exsuda-
tions, éclatements, cratères 
localisés... Mais, qu'on se 
rassure « ce n'est pas pour 
autant la mort du matériau 
béton» très présent dans 
nos constructions, car les 
chercheurs ont enfin trouvé 
la parade. 
«Idées Bâtiments », journal 
de l'unité Bâtiments (ITA) 

a treize, c'est vous » 
IL donne la parole à un 

chef de station, Corinne, 
qui résume ainsi sa fonc-
tion : « Mon métier de chef 
de station n'est qu'un attri-
but. En réalité, je suis chef 
surveillant receveur, un 
métier qui comprend 
comme fonctions, rece-
veur, contrôle de ligne et 
chef de station. Le receveur 
accueille les voyageurs, 
vend les titres de trans-

ports, effectue la comptabi-
lité, le chef de station veille 
au bon fonctionnement des 
installations, accomplit les 
tâches administratives et 
porte assistance en cas de 
nécessité. Le CSR cumule 
ces deux fonctions. » 
«La treize, c'est vous », jour-
nal des agents de la ligne 13. 

31 Ctait Eut 

jais_ 

I  !était une fois... la 3 » 
a consacré son nu-

méro 6, aux informations 
sur la démarche qualité 
menée sur les lignes 3 et 3 
bis. Le prochain numéro 
sera consacré à la décen-
tralisation. 
« Il était une fois la 3 », jour-
nal des agents de la ligne 3. 



L ACTUALITÉ 

„te 

0 

LUTTE: 
BONS 

RÉSULTATS 
DE 
Au Championnat de France, 
en lutte libre, trois machinis-
tes gagnent les meilleures 
places dans leur catégorie : 
Alcide Legrand, 1 er (un des 
huit athlètes de haut niveau 
à la RATP), Bruno Spenlin-
hauer, 2 e, Martial Le 
Métayer, 3e ! Par équipe, en 

I re division nationale, 
l'USMT se classe 4e. Globa-
lement, 12 médailles (contre 
6 la saison précédente) pour 
25 participants ont été 
gagnées aux Championnats 
inter régions et de France 
lors de la saison 1989/1990. 
Au niveau international, 

Ci-dessus, Alcide Legrand (à gauche) 
contre le Soviétique Arutunian de 
l'US Créteil, qu'il va battre en lutte 
libre, en octobre 1990, dans la salle 
de Pantin de l'USMT, lors de la 2« 
journée du Championnat de France 
par équipe. 

Ci-contre, Dominique Strugen (à gau-
che) va triompher de Vacaro de l'US 
Créteil en lutte gréco-romaine, au 
Championnat de France 1990 par 

o équipe. 

Alcide Legrand a été 3e au 
Championnat de Bulgarie, 
2e à celui d'Allemagne, et Se

au Championnat d'Europe. 
Daniel Descamps, président 
de la section Lutte de 
l'USMT, se félicite du recru-
tement de bons lutteurs et 
de l'aide de partenaires 

apportant un soutien finan-
cier. Il espère, par ailleurs, 
que l'accord passé entre 
l'USMT et le Comité d'entre-
prise sur le fonctionnement 
des écoles de sport per-
mettra de découvrir des 
jeunes désireux de prati-
quer la lutte. 

LA LIME À L'USPAT 
Le 3e club français (sur 350), 
selon le classement effec-
tué sur les résultats de la 
saison 89/90 des trois pre-
miers de chaque catégorie 
de poids et d'âge (il y a 
deux ans, la section était 
classée 24e). 78 adhérents. 
Président (et également 
entraîneur) : Daniel Des-
camps de l'atelier de Saint-
Fargeau (MRF) ; secrétaire : 
Bruno Gadaut de FCG; 
trésorier : Francis Jaroussat 
de l'atelier de Saint-Fargeau. 
Pour tous renseignements 
sur les activités de la sec-
tion, appeler la salle de 
lutte de Pantin Courtois, au 
48.04.12.08, de 18 h à 
20 h30. 

j s 

Une partie de l'équipe USMT de Lutte lors du Championnat de France par équipe en 
1r• division en novembre 1990. De gauche à droite, 1«, rang : Philippe Lamothe, Givko 
Vanguelov, Martial Le Métayer, machiniste, Fard Kolahi, Gérard Santoro. Au 20 rang : 
Daniel Descamps, président de la section, Akkim Curi, Frédéric Paul, ouvrier spécialisé, 
Dominique Strugen, chef de station, Marc Lemeure, entraîneur, Carlos Neves, Alcide 
Legrand, machiniste, Bruno Spenlinhauer, machiniste. 

CONCERT 
L'orchestre 
philharmonique 

de la RATP donne 
un concert le 
dimanche 17 mars à 
17 h 30 salle 
Gaveau. Au 
programme, des 
oeuvres de 
Sammartini, de 
Chostakovitch, 
Gershwin, et en 
création, un concerto 
de Sciortino 
(directeur du 
Conservatoire du 
XIIIe arrondissement 
de Paris). 
Réservation par 
correspondance (avec 
enveloppe timbrée 
pour la réponse) à 
adresser à l'orchestre 
RATP, 44, rue 
des Maraîchers, 
75020 Paris. 
Renseignements au 
40.02.49.36 ou 
sur le réseau interne 
24 936. 

LE GALA 
DE LA 
MUTUELLE 

Mutuelle du 
 personnel de la 
RATP donnera sa 
soirée de gala 
annuel au profit des 
orphelins, le samedi 
9 mars 1991, à 
la Maison de la 
Mutualité. Au 
programme du 
spectacle, Herbert 
Léonard, Karen 
Cheryl, Laurent 
Ruquier, Xavier 
Delaby. Puis bal 
toute la nuit avec 
l'orchestre de Paul 
Fabre. Location au 
siège de la Mutuelle, 
36 bis, rue 
Championnet, 
et par téléphone au 
49.25.56.39. 
Prix des places 
140 F, 95 F, 45 F. 
De la fin du spectacle 
à l'aube, retour 
gratuit en autobus 
vers les sept parkings 
du centre de Paris. 



44 000 carreaux 
vitrifiés (fournis par les 
Établissements Carré) 

pour un hommage original 
rendu par la station 

Concorde de la ligne 12 
à la Déclaration des 

droits de l'homme. 
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